
Dne délégation espagnole en
provenance des îles Canaries
est attendue ce mardi dans la
ville de Laâyoune, au Sahara

occidental occupé, afin de s’en-
quérir de la situation des droits
humains et des violations dont

serait victime la population sah-
raouie. 

L’ annonce a été faite par la Fédéra-
tion des institutions de solidarité
avec le Sahara occidental (FEDIS-

SAH), qui précise que cette mission vise à
observer la réalité sur le terrain et à ren-
contrer des défenseurs des droits
humains dans les territoires occupés.
Selon un communiqué de la Fédération,
la visite a pour objectif de « constater de
visu les violations des droits humains
subies par la population sahraouie à
Laâyoune » et d’échanger avec des
acteurs locaux engagés dans la défense
des libertés fondamentales. La déléga-
tion sera composée de Carmelo Ramirez,
conseiller à la coopération institutionnel-
le et à la solidarité internationale du
Conseil insulaire de Gran Canaria et prési-
dent de la FEDISSAH, ainsi que de Noemi
Santana Perera, députée du parti Pode-
mos au Congrès des députés espagnol.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre de «
l’engagement constant des institutions et
organisations canariennes à défendre les
droits fondamentaux et à assurer un suivi
direct de la situation sur le terrain », sou-
ligne la FEDISSAH. L’organisation réaffir-
me, à cette occasion, son attachement à
la défense des droits de l’Homme, au res-
pect du droit international et au droit du
peuple sahraoui à l’autodétermination,
qu’elle considère comme des piliers
essentiels d’une solution juste et durable
au conflit du Sahara occidental. Le Sahara
occidental, rappelle la Fédération, est
soumis depuis 1975 à une occupation
marocaine accompagnée d’un strict
contrôle sécuritaire et d’un blocus,
notamment médiatique. Cette situation
s’est encore aggravée depuis 2014, avec
un durcissement des restrictions impo-
sées à l’accès au territoire. De facto,
observateurs internationaux, journalistes
étrangers et organisations indépen-
dantes se voient interdire l’entrée dans
les territoires sahraouis occupés. Même le
Haut-Commissariat des Nations unies aux
droits de l’Homme n’a pas l’autorisation
de s’y rendre, une situation régulière-

ment dénoncée par les organisations de
défense des droits humains. Dans ce
contexte, la visite annoncée de la déléga-
tion espagnole revêt une portée symbo-
lique et politique particulière. Elle inter-
vient alors que de nombreuses organisa-
tions internationales dénoncent une poli-
tique systématique d’expulsion des
observateurs étrangers. Dans un commu-
niqué conjoint publié récemment, la
Ligue pour la protection des prisonniers
sahraouis dans les prisons marocaines
(LPPS) et l’Association française d’amitié
et de solidarité avec les peuples d’Afrique
(AFASPA) ont affirmé que, entre 2014 et
le 24 août dernier, 329 observateurs inter-
nationaux, parlementaires, défenseurs
des droits humains et journalistes issus
de 21 pays ont été expulsés du Sahara
occidental. 

Les deux organisations indiquent que
les derniers cas recensés concernent
deux défenseurs des droits humains
appartenant à l’organisation « Nonviolen-
ce ». Elles estiment que ces expulsions
s’inscrivent dans une stratégie visant à
maintenir l’opacité sur la situation réelle
dans les territoires occupés et à empê-
cher toute documentation indépendante
des violations présumées des droits
humains.   Pour la seule année 2025, les
autorités de l’occupation marocaine
auraient expulsé 27 étrangers, parmi les-
quels des parlementaires, des défenseurs
des droits de l’Homme et des journalistes
originaires d’Espagne, des États-Unis
d’Amérique et du Portugal. Ces mesures
s’inscrivent, selon les organisations
concernées, dans le cadre du blocus
imposé aux territoires sahraouis occupés.

Dans ce climat de fortes restrictions, la
mission de la délégation canarienne
apparaît comme une tentative de briser
l’isolement imposé à la région et de
relayer, au niveau international, les
témoignages et les préoccupations de la
population sahraouie. La FEDISSAH espè-
re que cette visite contribuera à sensibili-
ser l’opinion publique et les institutions
européennes sur la situation des droits
humains au Sahara occidental, et à rappe-
ler l’urgence d’une solution politique
conforme au droit international.

L’ARMÉE SAHRAOUIE FRAPPE FORT
À GUELTA

Des unités de l’Armée populaire de
libération sahraouie (APLS) ont mené,
lundi, une opération militaire ciblant une
base de soutien et d’appui des forces
d’occupation maroc aines dans le secteur
de Guelta, a annoncé le ministère sah-
raoui de la Défense nationale. Selon un
communiqué relayé par l’Agence de
presse sahraouie (SPS), l’attaque a été
menée par des unités avancées de l’Ar-
mée sahraouie qui ont procédé à d’in-
tenses bombardements contre la base
située dans la région d’Echerk Tourta,
infligeant, d’après la même source, de
lourdes pertes humaines et matérielles
aux forces adverses.

M.Seghilani
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« La numérisation doit être finalisée d'ici à la
fin de l'année, sinon je prendrai des
mesures radicales  » avait déclaré le prési-
dent de la République, Abdelmadjid Teb-

boune, lors de sa rencontre périodique avec les jour-
nalistes algériens, le 26 septembre dernier. Quatre
mois plus tard… Au Conseil des ministres tenu
dimanche dernier : « le président de la République a
hautement salué le niveau très avancé atteint, enfin,
par l'Algérie dans la numérisation des informations et
des données dans l'ensemble des secteurs…  ». Le
communiqué « enfin » traduit une opération rendue
laborieuse par les «  chauves-souris qui aiment tra-
vailler dans l'ombre  ». Plus clairement, il s’agit des
acteurs dans certains secteurs qui «  ont préféré tra-
vailler dans l'opacité, retardant, délibérément, l'adop-
tion de la numérisation ». La colère du Président était
difficilement contenue. Elle aura, cependant permis
de « réveiller » les trainards avant « les mesures radi-
cales  ». Tebboune a expliqué toute l’importance de
cette numérisation « ainsi que le lancement de l'inter-

connexion et de l'analyse des données, ce qui permettra de
cerner tous les dysfonctionnements auxquels l'État apporte-
ra les solutions idoines dans les délais ». On peut dire que du
bilan d’étape de la numérisation, il ressort que celle-ci «  a
atteint un niveau très avancé ». Mais au 2ème paragraphe du
communiqué concernant la numérisation, il est précisé que
« Monsieur le président de la République a insisté auprès de
tous les membres du Gouvernement sur la nécessité de for-
mer, sans délais, au sein de leurs services respectifs, des
équipes techniques chargées de la mise à jour quotidienne
des données intégrées dans la base de données nationale
afin de permettre une lecture précise et fiable par les services
appelés à les exploiter ». Le Président signifie, par-là, que la
numérisation n'est pas une fin en soi. Ce n’est qu’un outil de

travail qu’il faut alimenter en données et en mises à jour en
temps réel. Pour mieux comprendre cette insistance du Pré-
sident, un petit tour des sites Web des différents départe-
ments ministériels s’impose. Très peu sont mis à jour. Cer-
tains sont « inanimés » depuis des années. Tous manquent de
réactivité. Quant à l’interconnectivité des secteurs, ou la prise
en compte des attentes citoyennes, mieux vaut ne pas en
rajouter. On a la nette impression que ces sites web ont été
créés par obligation. Sans objectifs ni intérêts.  C’est pour-
quoi, ils sont figés pour l’éternité. C’est de ce constat que le
Président a « insisté pour la formation d’équipes techniques,
dans tous les secteurs, chargées de la mise à jour quotidien-
ne… ». Pour traduire l’expression de la volonté présidentielle,
on peut dire « bravo pour le contenant ! Il reste maintenant à
redoubler d’efforts pour le contenu avec compétence,
rigueur et constance ! ». Du point de départ de la remontée
des informations à la banque de données. Pour une exploita-
tion minutieuse avant toute diffusion. La production numé-
rique ne fait que commencer. Le prochain bilan d’étape n’est
plus très loin !

Zouhir MebarkiL’
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INDUSTRIE
PHARMACEUTIQUE ET
BIOTECHNOLOGIQUE
Saidal signe 
un mémorandum
d’entente 
avec Bioexpress
Therapeutics

L e Groupe Saidal a procédé à la
signature d’un mémorandum

d’entente avec le groupe suisse
Bioexpress Therapeutics, marquant
une nouvelle étape dans le
renforcement de la coopération
internationale dans le domaine
pharmaceutique et
biotechnologique, a indiqué Saidal
dans un communiqué. En effet, «la
cérémonie de signature s’est
déroulée au siège de la Direction
générale de Saidal, en présence des
représentants des deux parties,
selon la même source. 
Ajoutant que, « le mémorandum a
été signé par la Présidente-
directrice générale du Groupe
Saidal et, pour le groupe Bioexpress
Therapeutics, par M. Gerrit Hagens,
Président directeur général, et M.
Luc Alain Savoy, Président du
Conseil d’Administration ». Ce
mémorandum d’entente vise
principalement à établir un cadre
de coopération axé sur la formation
et le développement des
compétences dans le domaine de la
biotechnologie, en vue d’un
transfert technologique progressif,
a précisé le communiqué. 
À noter que, « cette collaboration a
pour objectif de préparer les
conditions nécessaires à la
production locale de produits
biotechnologiques, contribuant
ainsi au renforcement des capacités
nationales et à la souveraineté
sanitaire ». 
À travers cet accord, le Groupe
Saidal réaffirme son engagement
en faveur de l’innovation, du
développement du savoir-faire
national et de l’intégration des
technologies de pointe, tout en
consolidant des partenariats
stratégiques avec des acteurs
internationaux de référence, a
conclu le communiqué.

L.Zeggane 

POUR LA 3E ANNÉE CONSÉCUTIVE

L'Algérie domine le
marché gazier espagnol
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L’Algérie demeure le fournisseur majeur de l’Espagne en gaz naturel. Elle est en première place sur la liste
des plus grands exportateurs de gaz vers ce pays en 2025, avec une part d'environ 34,5%. 

Sur instructions du président Abdelmadjid
Tebboune, le Premier ministre a présidé une
réunion interministérielle consacrée aux
préparatifs du mois de Ramadhan. LIRE EN PAGE 3

EMPÉCHÉE DE SE RENDRE DANS 
LA VILLE OCCUPÉE DE LAÂYOUNE

Le Maroc expulse une délégation espagnole

L e Comité de défense du droit à l'autodétermination du peuple du Sahara occi-
dental a dénoncé, hier, l'interdiction et l'expulsion, par le Makhzen, de la délé-
gation espagnole de haut niveau, composée de juristes et de défenseurs des

droits de l'Homme issus des Îles Canaries, d'entrer dans les territoires sahraouis occu-
pés, notamment dans la ville de Laâyoune. Ces pratiques marocaines en violation des
droits de l’Homme reflètent la politique de blackout imposée dans les territoires sah-
raouis occupés. Le Comité a précisé que la délégation expulsée comprenait des per-
sonnalités politiques et des défenseurs des droits de l'Homme bien connus des îles
Canaries et d'Espagne. Cette délégation avait l'intention d'effectuer une visite de ter-
rain dans la ville occupée de Laâyoune, dans le but de documenter la situation des
droits de l'Homme, de briser le blocus médiatique et de s’enquérir directement des
graves violations commises à l'encontre des populations civiles sahraouies.

M. S.

RAMADHAN
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ACTUALITÉ2 Mercredi 14 janvier 2026

CONCOURS INTERNATIONAL DU PRIX
D'ALGER DE RÉCITATION ET DE PSALMODIE

DU SAINT CORAN 
Plus de 50 pays
au rendez-vous
de la 21e édition

L a 21e édition du concours international
du Prix d'Alger de récitation et de psalmo-

die du Saint Coran s'est ouverte lundi dernier
au Cercle national de l'Armée à Béni Messous
(Alger), sous le haut patronage du président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune.
En effet, plus de 50 pays participent à cette
édition. Des représentants de 20 pays ont été
qualifiés lors des éliminatoires qui se sont
déroulées par visioconférence, pour partici-
per en présentiel aux épreuves finales du
concours. À noter que, la cérémonie d'ouver-
ture s'est déroulée en présence de membres
du Gouvernement, du recteur de Djamaâ El-
Djazaïr, Cheikh Mohamed Maâmoun Al Kaci-
mi Al Hoceini, du président du Haut Conseil
islamique (HCI), Mabrouk Zaid El Kheir, ainsi
que des personnalités culturelles et intellec-
tuelles et des cheikhs de zaouïas. Dans une
allocution prononcée à cette occasion, le
ministre des Affaires religieuses et des Waqfs,
Youcef Belmehdi, a salué «l'attention particu-
lière » que le président de la République porte
au Saint Coran et à ses récitants, ce qui consti-
tue, a-t-il dit, « une consécration du référent
religieux national qui représente une soupa-
pe de sûreté pour la Nation ». Il a rappelé,
dans ce cadre, « la décision du président de la
République d'augmenter la valeur du Prix de
ce concours international ». Le ministre a éga-
lement souligné «  l'intérêt particulier que
l'État algérien accorde aux concours scienti-
fiques, culturels, intellectuels et religieux,
notamment le concours du Saint Coran, et ce,
afin de promouvoir les valeurs du Coran et les
nobles vertus prophétiques empreintes de
modération, de rejet de toute forme de vio-
lence et d'extrémisme, qui ont guidé nos
ancêtres ». Il a indiqué que « le lancement de
ce concours international intervient cette
année avec l'avènement du Nouvel An ama-
zigh et le début de la nouvelle saison agrico-
le », affirmant que « l'Algérie demeure unie et
indivisible, par son peuple, son histoire, sa
religion et son patrimoine civilisationnel  ».
Pour rappel, la cérémonie de clôture de ce
concours se tiendra vendredi prochain à Dja-
maâ El-Djazaïr, coïncidant avec la nuit d'El
Isra'a wal Mir'aj.

L. Zeggane

LE STATUT DE LA MAGISTRATURE EXAMINÉ AU CONSEIL DE LA NATION

Boudjemâa dévoile
plus de détails 

DÉCISIONS DE RÉGULARISATION DES SANS-PAPIERS ALGÉRIENS À L’ÉTRANGER 

Large soutien politique, juridique et associatif 

Le ministre de la
Justice, garde des

Sceaux, Lotfi
Boudjemâa, a
présenté, hier,

devant le Conseil
de la nation, le

projet de loi
organique portant

statut de la
magistrature. 

L es motifs ayant présidé
à sa révision sont tels
que le projet de statut

de la magistrature actuelle-
ment en vigueur « ne corres-
pond plus, dans de nom-
breux aspects, aux pro-
fondes mutations politiques,
sociales et institutionnelles
qu'a connues l'Algérie,
notamment depuis la pro-
mulgation de la Constitution
de 2020 ».   Comprenant 110
articles, le projet de révision
de la loi s'articule autour de
plusieurs volets, parmi les-
quels «  la consécration de la
supervision du Conseil supé-
rieur de la magistrature
(CSM) sur toutes les ques-
tions professionnelles et dis-
ciplinaires liées au magis-
trat  », en proposant de
«  confier exclusivement au
CSM la gestion de la carrière
professionnelle du
magistrat  ». Le texte prévoit
également la création de
«  nouvelles fonctions judi-
ciaires ouvrant droit à une
promotion pour exercer à la

Cour suprême et au Conseil
d'État, en conférant au CSM
la prérogative de détache-
ment pour ces postes,
notamment celui de juge
adjoint ». S'agissant du volet
consacré au «  renforcement
de l'indépendance du magis-
trat et à la préservation de
l'honneur de la magistratu-
re  », le projet de loi définit
« les critères de mutation du
magistrat et la possibilité de
demander un transfert dans
le cadre du mouvement
annuel des magistrats ou
pour des motifs objectifs  »,
tels que «  la compétence
professionnelle, l'ancienne-
té, la situation familiale ou
médicale ». Il énumère égale-
ment « les autres droits dont
bénéficie le magistrat  »,
notamment «  le droit syndi-
cal, le droit aux congés et à la
protection de l'État contre
toute agression ou menace

survenue dans l'exercice ou à
l'occasion de ses fonctions ».

garantir Le bon
fonctionnement de La

Justice
En vue de garantir «  le

bon fonctionnement de la
Justice  », le texte interdit au
magistrat «  d'adhérer à un
parti politique ou d'exercer
toute activité politique, d'oc-
cuper un mandat électif poli-
tique ou d'exercer une activi-
té lucrative, à l'exception de
l'enseignement et de la for-
mation sous réserve d'une
autorisation du président du
bureau permanent du CSM ».
Le projet de loi fixe «  les
garanties régissant les pour-
suites disciplinaires des
magistrats ainsi que les
fautes professionnelles
graves entraînant la révoca-
tion, les procédures de sus-
pension et de poursuite dis-

ciplinaire ou pénale  ». Il
confère également à «  l'Ins-
pection générale du ministè-
re de la Justice la prérogative
d'engager l'action discipli-
naire à l'encontre des magis-
trats au nom du ministre de
la Justice, garde des
Sceaux », selon le ministre.

possibiLité de
proLonger Le service

après La retraite
Par ailleurs, le projet de

loi définit «  les dispositions
relatives au régime de retrai-
te des magistrats, qui bénéfi-
cient du même régime de
retraite que celui appliqué
aux fonctions supérieures de
l'État », en limitant les condi-
tions de départ à « l'âge et à
la durée effective du servi-
ce  ». À ce propos, le projet
prévoit «  la possibilité de
prolonger le service après
l'âge de la retraite jusqu'à 65
ans pour les magistrats des
cours et des tribunaux admi-
nistratifs d'appel, et 70 ans
pour ceux de la Cour suprê-
me et du Conseil d'État, soit
la même durée actuellement
en vigueur, avec la possibili-
té de mettre à profit leurs
expériences et compétences
par voie contractuelle », pré-
cise le ministre. Concernant
le volet relatif aux « mesures
garantissant le bon fonction-
nement du service de la Jus-
tice  », le texte stipule que
« les magistrats diplômés de
l'École supérieure de la
Magistrature (ESM) seront,
lors de leur première nomi-
nation, soumis à une période
probatoire d'un an, renouve-
lable une fois ».

Ania N. 

L a décision du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune,
portant régularisation de la situa-

tion des jeunes algériens vivant à l’étran-
ger en situation précaire et irrégulière,
continue de susciter de nombreuses
réactions favorables.  Partis politiques,
experts en droit et organisations de la
société civile saluent une démarche sou-
veraine, humaine et responsable, tradui-
sant l’attachement de l’État à la protec-
tion de ses citoyens où qu’ils se trouvent,
tout en mettant fin aux tentatives d’ins-
trumentalisation de ce dossier sensible.

Les partis saLuent une démarche
souveraine et responsabLe

Plusieurs formations politiques ont
exprimé leur satisfaction et leur soutien à
la décision du président de la Répu-
blique. Le Front de libération nationale
(FLN) a estimé que cette mesure souve-
raine en faveur des Algériens vivant à
l’étranger en situation précaire constitue
une preuve édifiante de l’attention parti-
culière que l’État accorde à ses enfants,
où qu’ils se trouvent. Le parti a souligné
que cette initiative vise à barrer la route
aux tentatives d’exploitation des catégo-
ries vulnérables dans des campagnes de
propagande malveillantes portant
atteinte à l’image de l’Algérie et à ses

positions souveraines, réaffirmant son
soutien plein et ferme aux décisions
visant à renforcer le front interne et à pré-
server la souveraineté nationale.

Le Rassemblement national démocra-
tique (RND) a, pour sa part, exprimé sa
profonde satisfaction, considérant que
cette décision s’inscrit dans la politique
du président de la République visant à
préserver l’unité des jeunes Algériens et à
les associer au processus de développe-
ment national. Le Mouvement El-Bina a
salué «l’appel paternel et humain » lancé
par le président Tebboune aux jeunes
Algériens à l’étranger, estimant que cette
initiative constitue un pas important vers
la consolidation de la cohésion nationale,
le renforcement de la stabilité et de la
sérénité générales, ainsi que l’échec des
plans de ceux qui nourrissent une hostili-
té envers l’Algérie. De son côté, le Front
El-Moustakbal a qualifié cette démarche
de clairement souveraine dans la gestion
d’un dossier exploité par plusieurs par-
ties pour nuire à l’image du pays. Le parti
a souligné que l’État algérien, à travers
cette décision, a mis fin aux tentatives
visant à transformer la souffrance de cer-
tains jeunes en outils de pression et de
diffamation, réaffirmant que l’Algérie
gère ses dossiers selon son seul intérêt
national. Le parti Sawt Echaâb a estimé

que cette décision judicieuse, reflétant la
grandeur de l’État algérien, contribuera à
instaurer la sérénité au sein de nom-
breuses familles, tout en incarnant les
valeurs authentiques de la société algé-
rienne et une vision clairvoyante face aux
défis actuels.

une décision « sage et
protectrice » pour Les hommes

de droit
Des experts et spécialistes en droit ont

également salué cette décision, la quali-
fiant de judicieuse et sage. Le bâtonnier
de l’Ordre des avocats d’Alger, Mohamed
Baghdadi, a considéré cette mesure
comme une main tendue aux jeunes
Algériens vivant des situations difficiles à
l’étranger, affirmant que ce geste est à
l’honneur du président de la République.

L’avocat agréé auprès de la Cour
suprême et du Conseil d’État, Maître
Amine Benkraouda, a qualifié cette initia-
tive de démarche audacieuse et respon-
sable, soulignant qu’elle constitue une
preuve tangible que l’Algérie n’abandon-
ne pas ses enfants, qu’ils se trouvent à
l’intérieur ou à l’extérieur du pays.

L’experte juridique Maître Fatma
Zohra Benbraham a, quant à elle, estimé
que cette décision démontre concrète-
ment que l’Algérie est un État de droit

souverain, prêt à accueillir ses citoyens
vivant à l’étranger dans des conditions
précaires, parfois réduits à des situations
humiliantes ou instrumentalisés contre
leur patrie. Elle a également salué
l’exemption de poursuites sécuritaires ou
judiciaires lors du retour au pays, sous
réserve de l’engagement à ne pas récidi-
ver. L’avocat et expert Nadjib Bitam a, de
son côté, souligné que cette initiative
présidentielle est de nature à apporter
sérénité et apaisement aux jeunes
concernés, en les libérant du sentiment
de peur et d’hésitation lié à d’éventuelles
poursuites lors de leur retour.

une décision « à forte portée
humaine et moraLe » pour La

société civiLe 
Dans le même contexte, des associa-

tions et organisations de la société civile
ont exprimé leur satisfaction. L’Académie
de la jeunesse algérienne a salué une
décision souveraine et responsable, por-
teuse de significations politiques et
morales profondes, soulignant qu’elle
met un terme aux tentatives d’instru-
mentalisation de la souffrance des jeunes
à des fins de propagande visant à ternir
l’image de l’Algérie ou à porter atteinte à
sa stabilité.

Sarah O.
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APPROVISIONNEMENT DU MARCHÉ EN PRODUITS DE BASE, STABILITÉ DES PRIX ET DISPONIBILITÉ DES LIQUIDITÉS 

Un dispositif de veille et de suivi
mis en place 

COOPÉRATION ET INVESTISSEMENT DANS L’INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE EN ALGÉRIE 

Les perspectives examinées avec
la Suède et la Grande-Bretagne 

RENOUVELLEMENT DU PARC
NATIONAL  
1 000 nouveaux
bus arrivent
de Chine 
L e groupe Tisram a annoncé le lance-

ment, à partir du 23 décembre 2025,
d’une opération d’acheminement de 
1 000 nouveaux bus de transport de
voyageurs en provenance de Chine.

Cette initiative s’inscrit dans le cadre
de la mise en œuvre des instructions du
Président de la République visant à
renouveler et à développer le parc
national de transport public. Dans un
communiqué, la société a précisé que
les bus expédiés sont entièrement équi-
pés et conformes aux normes les plus
élevées en matière de qualité, de sécuri-
té et de confort. Ces véhicules sont
dotés d’équipements techniques
modernes répondant aux exigences du
transport contemporain de voyageurs,
dans l’objectif d’assurer un meilleur ser-
vice aux citoyens. Tisram a souligné que
cette opération traduit sa préparation
organisationnelle et son engagement à
concrétiser les programmes nationaux
dans les délais impartis, tout en respec-
tant ses engagements envers l’État. Elle
a également mis en avant sa contribu-
tion effective à l’amélioration des pres-
tations de transport de passagers à tra-
vers l’ensemble des wilayas du pays.

Pour rappel, le constructeur chinois
Higer a récemment annoncé l’expédi-
tion de 3 000 bus à destination de l’Al-
gérie. Cette opération s’inscrit dans un
plan plus large portant sur l’importation
de 
10 000 véhicules neufs destinés au
renouvellement du parc national de
transports en commun. Selon le
constructeur chinois, cette étape
marque « un tournant important dans
l’expansion internationale de Higer et
témoigne de la confiance accordée par
le marché algérien aux solutions chi-
noises dans le domaine des transports
publics ».

S. O.

REZIG SUPERVISE L’OUVERTURE
DU SALON SNEPAL À ORAN
Les potentialités
d'exportation de
nos entreprises
mises en avant
L e ministre du Commerce extérieur

et de la Promotion des exporta-
tions, Kamel Rezig, a supervisé, hier au
Centre des conventions Mohamed-
Benahmed à Oran, l’ouverture de la
première édition du Salon national des
produits d'exportation algériens. Cette
manifestation économique, organisée
par le ministère du Commerce extérieur
et de la Promotion des exportations,
connaît la participation d’environ 200
entreprises publiques et privées de pro-
duction, activant dans divers domaines,
notamment l’industrie des produits
sidérurgiques, les produits pharmaceu-
tiques, les industries agroalimentaires,
les matériaux de construction et le tex-
tile, entre autres. Selon les organisa-
teurs, cet événement, qui se poursuit
jusqu’à vendredi prochain, vise à offrir
« une plateforme économique de choix
pour mettre en valeur les capacités
d’exportation des entreprises algé-
riennes, faire connaître la qualité et la
diversité du produit national et créer
des opportunités de coopération et de
partenariat avec les opérateurs écono-
miques nationaux et étrangers ». Ce
Salon ouvre également de nouvelles
perspectives pour l’élargissement de la
base des exportations nationales hors
hydrocarbures, selon la même source.

Ania N.

Sur instructions du président
Abdelmadjid Tebboune, le

Premier ministre a présidé une
réunion interministérielle

consacrée aux préparatifs du
mois de Ramadhan.

À moins de quarante jours du Ramad-
han, le Gouvernement adopte un
plan spécial et anticipatif à l’effet de

parer à toute éventualité. Ce dispositif agit
sur trois éléments aussi indispensables que
complémentaires pour permettre aux
citoyens d’aborder le mois sacré dans les
meilleures conditions possibles. Ainsi, une
commission intersectorielle mise sous
tutelle du Premier ministère devra veiller et
suivre l’approvisionnement continu des
marchés en produits de base, la stabilité
des prix, ainsi que la disponibilité des liqui-
dités dans les bureaux de poste et au
niveau des distributeurs automatiques.

Dans la foulée, et sur instructions du
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, le Premier ministre, Sifi Ghrieb,
a présidé, hier, une réunion interministé-
rielle consacrée à l’examen des mesures
visant à assurer l’approvisionnement du
marché national en produits de consom-
mation, nous apprennent les services du
Premier ministre dans un communiqué. «
Dans le cadre des préparatifs pour le mois
sacré de Ramadhan de l’année
1447H/2026, et sur instructions de Mon-
sieur le Président de la République, le Pre-
mier ministre, M. Sifi Ghrieb, a présidé,
mardi 13 janvier 2026, une réunion du
Conseil interministériel consacrée à l'exa-
men des mesures spéciales destinées à
garantir un approvisionnement continu et
régulier du marché national en tous types
de produits alimentaires, notamment ceux
de large consommation, ainsi que les fruits
et légumes, les viandes et les volailles », a
précisé le communiqué. Cette réunion,
ajoute la même source, a également porté
sur des mesures pratiques visant à assurer
la disponibilité de la liquidité, notamment
au niveau des bureaux d’Algérie Poste et
des guichets automatiques ». Enfin, pour
formaliser ce plan, « une commission multi-
sectorielle a été créée au niveau du cabinet
du Premier ministre, pour veiller en perma-
nence au suivi de la situation de l’approvi-

sionnement du marché national en pro-
duits alimentaires et de la stabilité des prix
durant le mois de Ramadhan », souligne le
communiqué.

FABRICANTS ET MARCHANDS 
DE PÉNURIES

D’emblée, il faut préciser que la mission
de cette commission multisectorielle se
focalise, comme son nom l’indique, sur la
veille et le suivi, avant d’agir, en tout cas,
sur l’autorité ou les autorités concernées.
C’est-à-dire que celle-ci fait constat du res-
pect ou non d’un dispositif déjà en place
en matière de mise à disponibilité des pro-
duits alimentaires de base, les prix ainsi
que les liquidités. Ensuite, elle devra agir
pour régler le disfonctionnement ou la
défaillance. Sur le terrain, en effet, et
chaque jour que Dieu fait, les services de
contrôle du commerce sillonnent les
espaces de vente en gros et en détail des
produits alimentaires de base et les mar-
chés des fruits et légumes et des viandes. Il
est question de s’enquérir de la disponibili-
té en abondance des produits. Mais aussi
des prix dont une liste, concernant les pro-
duits agricoles, est affichée régulièrement
par les autorités du commerce. Car, il faut
noter que plus les produits sont dispo-
nibles en quantités suffisantes, plus les prix
pratiqués sont abordables. Les spécula-
teurs jouent sur cette équation en provo-
quant des pénuries pour exercer leur diktat
sur les prix. Pour couper l’herbe sous leurs
pieds, les autorités intervient en aval et

veillent sur la disponibilité des produits
dans les marchés. En amont, les services se
sécurité, à l’instigation de la justice, tra-
quent sans merci les personnes cupides et
les adeptes du gain facile.

Tout le monde se souvient de la pénurie
de l’huile de table apparue en fin de l’an-
née 2021 et début de 2022 et dont l’enquê-
te parlementaire avait, dans ses conclu-
sions, pointé du doigt accusateur les gros
bonnets du milieu qui ont provoqué des
perturbations sur le marché pour vendre
cher la marchandise. Depuis, le dispositif
juridique de lutte contre la spéculation a
eu son effet escompté. Le phénomène, s’il
subsiste toujours, a reculé, comme on pou-
vait le constater à travers une disponibilité
des produits et des prix plus ou moins
stables dans les marchés.

Concernant les liquidités, l’Algérie a
déjà vécu des pénuries avant que les auto-
rités ne se ressaisissent pour régler le pro-
blème. Ainsi, le Ramadhan étant une occa-
sion des grandes dépenses pour les
citoyens, le Gouvernement, à travers la
commission intersectorielle qui vient d’être
mise en place, devra, en cas de défaillance,
agir sur le système bancaire à l’effet de
rétablir le fonctionnement normal du servi-
ce. En juillet 2020, par exemple, les autori-
tés ont instruit un travail de coordination
plus rigoureux et plus poussés entre la
Banque d’Algérie et Algérie poste à l’effet
d’alimenter en temps et en heure les
comptes postaux.

Farid Guellil

L e ministre de l'Industrie pharmaceu-
tique, Ouacim Kouidri, a reçu, hier,
l'ambassadrice du Royaume de

Suède en Algérie, Anna Block Mazoyer, et
l'ambassadeur du Royaume-Uni, de Gran-
de-Bretagne et d'Irlande du Nord en Algé-
rie, James Robert Stephen Downer, avec
lesquels il a examiné les perspectives de
coopération et d'investissement dans le
domaine de l'industrie pharmaceutique,
indique un communiqué du ministère. La
rencontre, qui s'est tenue au siège du
ministère, en présence du directeur géné-
ral (DG) du laboratoire AstraZeneca en
Algérie et du directeur régional Afrique et
Maghreb du même laboratoire, a été l'oc-
casion d'échanger les points de vue sur
l'état et les perspectives de la coopération
bilatérale, et les opportunités d'investisse-
ment dans l'industrie pharmaceutique,
notamment en ce qui concerne la localisa-
tion des médicaments innovants en Algé-
rie et le transfert d'expertise et de techno-
logie, précise la même source. Au cours des
entretiens, M. Kouidri a affiché la disponibi-
lité du secteur à accompagner l'ensemble

des opérateurs désireux de localiser la
fabrication de médicaments, notamment
innovants, soulignant la volonté de l'Algé-
rie de renforcer les relations de coopéra-
tion et de partenariat avec les laboratoires
étrangers qui contribuent à la création de

la valeur ajoutée et à la mise à disposition
des technologies de pointe les plus
récentes dans le domaine de l'industrie
pharmaceutique, conclut le communiqué. 

F. B. 
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IMPORTATION DES INTRANTS DE PRODUCTION 
Les opérateurs invités à finaliser

les procédures 

L es opérateurs économiques ayant déposé leurs programmes prévisionnels d’im-
portation de matières premières, d'intrants et d'équipements destinés à la produc-
tion, au titre du premier trimestre de 2026, sont invités à finaliser les procédures res-

tantes, a indiqué un communiqué du ministère du Commerce extérieur et de la Promo-
tion des exportations. Selon la même source, « les opérateurs économiques ayant déposé
leurs programmes prévisionnels dans le cadre de la gestion et/ou de l'équipement, au
titre du premier semestre de cette année, et qui ont été visés par les services du ministère,
sont invités à vérifier, via leurs comptes sur la plateforme numérique, que la situation de
leurs dossiers a bien été traitée par les services du ministère, à travers l'apparition de la
mention « Traité » dans la rubrique relative à l'état de traitement ». Ainsi, « les opérateurs
concernés doivent se rapprocher de la banque de leur choix afin de finaliser les procé-
dures de domiciliation bancaire », a ajouté le communiqué.

L. Zeggane

RAMADHAN



Le respect du droit
d’auteur s’impose

aujourd’hui comme l’un
des fondements majeurs

de l’information moderne,
à l’heure où la révolution

numérique bouleverse
profondément les modes

de production, de
diffusion et de

consommation des
contenus médiatiques. 

Cette conviction a été largement
partagée hier lors de la Journée
d’étude intitulée : «Le respect du

droit d’auteur, pilier de l’information
moderne », présidée par le ministre de la
Communication, Zouhir Bouâmama, en
partenariat avec l’Office national des
droits d’auteur et des droits voisins
(ONDA), et en présence de représentants
des secteurs de la culture, des médias et
de l’audiovisuel. Dans son allocution
d’ouverture, le ministre a souligné que la
protection des droits d’auteur ne consti-
tue pas une entrave à la liberté d’expres-
sion ou à la créativité médiatique, mais
représente, au contraire, un levier essen-
tiel pour garantir un environnement pro-
fessionnel sain, équitable et propice à
l’innovation. Selon lui, l’information
moderne ne peut se développer durable-
ment sans un cadre juridique solide assu-
rant aux créateurs, journalistes et produc-
teurs la reconnaissance de leurs droits
matériels et moraux. Zouhir Bouamama a
rappelé que le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, a placé
l’éthique de la vie publique, la promotion
de la culture et la protection des droits
d’auteur parmi les priorités nationales,
tout en réaffirmant son engagement en
faveur de la liberté de la presse, de son
indépendance et du respect des règles
de professionnalisme. Ces orientations se
traduisent, a-t-il précisé, par une série de
réformes législatives et institutionnelles
destinées à adapter le paysage média-
tique algérien aux exigences contempo-
raines. Le ministre a insisté sur la nécessi-
té d’instaurer un équilibre juste entre le
droit du public à l’accès à l’information et
la protection de la propriété intellectuel-
le. Les droits d’auteur permettent aux
créateurs de conserver le contrôle sur
l’utilisation de leurs œuvres et de bénéfi-
cier d’une rémunération équitable. Tou-

tefois, ces droits doivent s’exercer dans le
respect de l’intérêt général et des besoins
de la société, notamment en matière
d’information et de culture. Face aux
défis imposés par la révolution numé-
rique, marquée par la multiplication des
plateformes de diffusion et la facilité de
reproduction des contenus, Bouâmama a
alerté sur la recrudescence des pratiques
de piratage et des atteintes aux droits
d’auteur. Il a appelé à une moralisation
des pratiques médiatiques et à une appli-
cation rigoureuse des lois en vigueur,
soulignant que le respect du droit consti-
tue la condition première d’un espace
médiatique crédible et responsable. Dans
ce contexte, le ministre a mis en avant
l’importance du cadre législatif existant,
notamment la loi organique 23-14 relati-
ve à l’information, qui reconnaît explicite-
ment au journaliste le droit de propriété
littéraire et artistique sur ses productions,
ainsi que la loi 23-20 relative à l’activité
audiovisuelle, qui impose le respect des
droits d’auteur et des droits voisins lors
de la diffusion des œuvres culturelles et
artistiques. Ces textes constituent, selon
lui, une avancée majeure dans la protec-
tion des professionnels des médias et des
créateurs.

Samira TV eT L’ONDa aCTeNT uNe
LiCeNCe De COmmuNiCaTiON au

pubLiC
La Journée d’étude a également été

marquée par un acte fort et symbolique :
la signature d’une licence de communi-
cation au public entre Samira TV et l’Offi-
ce national des droits d’auteur et des
droits voisins (ONDA). Cet accord officiali-
se l’engagement de la chaîne à respecter
les droits d’auteur et les droits voisins

dans la diffusion de ses programmes,
notamment les œuvres audiovisuelles,
musicales et culturelles. Cette signature
traduit une volonté concrète de se
conformer au cadre légal et de promou-
voir une culture du respect de la proprié-
té intellectuelle au sein du paysage
audiovisuel national. Elle constitue égale-
ment un signal fort adressé à l’ensemble
des opérateurs du secteur, dans un
contexte où la professionnalisation des
médias et la crédibilité des contenus dif-
fusés sont devenues des enjeux centraux.
Pour le ministère de la Communication,
cette démarche s’inscrit pleinement dans
la stratégie visant à encourager les
médias à adopter des pratiques respon-
sables et conformes à la législation, tout
en soutenant la création et la production
nationales. La collaboration entre les
chaînes de télévision et l’ONDA est ainsi
perçue comme un outil essentiel pour
garantir une rémunération équitable aux
ayant droit et renforcer la confiance entre
les différents acteurs du secteur.

STaTuT, CarTe prOfeSSiONNeLLe eT
prix Du préSiDeNT De La

répubLique 
Par ailleurs, Zouhir Bouâmama a pré-

senté les efforts engagés par son Dépar-
tement pour améliorer le statut du jour-
naliste et renforcer sa protection profes-
sionnelle. Plusieurs projets de textes sont
en cours, notamment le décret portant
statut particulier du journaliste, celui
définissant les conditions de délivrance
de la carte nationale du journaliste pro-
fessionnel, ainsi que la révision du décret
relatif au Prix du président de la Répu-
blique du journaliste professionnel. Cette
révision vise à revaloriser le montant de

la récompense, à élargir les catégories
concernées et à renforcer les critères de
qualité et d’innovation. Le ministre a sou-
ligné que ces initiatives ont pour objectif
de reconnaître le rôle central du journa-
liste dans l’information moderne, de pro-
téger sa production intellectuelle et de
créer un environnement propice à
l’émergence d’un journalisme profes-
sionnel, crédible et engagé au service de
la société. Il a également rappelé que la
protection du droit d’auteur dépasse lar-
gement le seul champ médiatique. Elle
concerne l’ensemble des domaines de la
création, qu’il s’agisse des arts, des
sciences ou du patrimoine culturel natio-
nal. À ce titre, il a insisté sur la nécessité
d’un travail conjoint entre les secteurs de
la communication et de la culture pour
préserver le patrimoine algérien, lutter
contre les atteintes et valoriser les
œuvres qui constituent la mémoire col-
lective du pays. En conclusion, le ministre
de la Communication a salué la récente
initiative du président de la République
visant à régulariser la situation de jeunes
Algériens se trouvant à l’étranger dans
des conditions difficiles, réaffirmant l’at-
tachement de l’État à la protection de
tous ses citoyens et à la préservation de la
cohésion nationale. Il a exprimé l’espoir
que cette Journée d’étude, marquée
notamment par la signature de la licence
entre Samira TV et l’ONDA, débouche sur
des recommandations concrètes et appli-
cables, capables de renforcer durable-
ment le respect du droit d’auteur et de
contribuer à l’édification d’un paysage
médiatique moderne, éthique et au servi-
ce du public comme des créateurs.

M. Seghilani

RÉSEAU ÉLECTRIQUE DANS LE SUD
Sonelgaz lance
une opération 
de maintenance

Le groupe Sonelgaz a lancé une
vaste opération anticipative de

maintenance et de soutien du
réseau électrique isolé dans les
wilayas du Sud, afin de garantir la
continuité et la qualité du service.
Selon un communiqué du groupe,
un convoi composé d’équipes
techniques relevant de neuf direc-
tions de distribution, s'est déplacé,
samedi dernier, de la direction de
Sétif vers les wilayas du Sud, afin
de réaliser des opérations de main-
tenance et de soutien du réseau
électrique. Le convoi comprend
des équipes techniques relevant
des directions de distribution de
Skikda, Sétif, Souk Ahras, Tébessa,
Oum El-Bouaghi, Mila, Annaba,
Bejaia et Batna, composée chacune
de 10 agents de différentes spécia-
lités, selon la même source, préci-
sant que 27 véhicules ont été
mobilisés pour cette opération,
dont 18 véhicules 4x4 et 9 camion-
nettes. Au cours de cette opéra-
tion, qui s’étalera sur 15 jours, il est
prévu la réalisation de divers tra-
vaux de maintenance du réseau
électrique, notamment les réseaux
à moyenne et basse tension, les
lignes 30 kV, les transformateurs
électriques et l'ensemble des ins-
tallations électriques, et ce, au
niveau des wilayas d'Ouargla (daira
frontalière d'El-Borma), El-Meniaa,
Djanet, Illizi, Tamanrasset et In
Guezzam, note le communiqué de
Sonelgaz.

Ania N. 

RESPECT DU DROIT D’AUTEUR

Vers un paysage médiatique algérien
plus éthique et plus professionnel
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Les unités de la Protec-
tion civile ont effectué
durant ces dernières 48

heures 5 688 interventions,
soit en moyenne une inter-
vention chaque 30 secondes,
dont 4218 évacuations sani-
taires et 711 opérations
diverses, dans les différents
types d’intervention suite
aux appels de secours, impli-
quant des accidents de la
circulation, accidents
domestiques, évacuation
sanitaire, extinction d’incen-
dies et dispositifs de sécuri-
té.

4 décès et 311 blessés sur les
routes 

Concernant les accidents
de la circulation, les secours
ont enregistré 267 interven-
tions, suite à plusieurs acci-
dents à travers plusieurs
wilayas du pays, causant
quatre décès et 311 autres
blessés. Au cours de la même
période, les équipes de la pro-
tection civile ont prodigué des
soins de première urgence à
18 personnes incommodées
par le monoxyde de carbone
CO, émanant des dispositifs de
chauffage et des chauffe-eaux
à l’intérieur de leurs domiciles

à travers plusieurs wilayas de
territoire national, déplorant
trois décès au niveau des
wilayas de Bordj Bou Arréridj,
Sétif et Tissemsilt. En effet,
dans la wilaya de Bordj Bou
Arréridj, un homme de 63 ans
est décédé après avoir été
intoxiqué par une « tabouna »
dans son domicile. À Sétif, un
homme de 52 ans a perdu la
vie suite à l’inhalation de
monoxyde de carbone prove-
nant d’une chaudière, tandis
qu’à Tissemsilt, un homme de
83 ans est décédé à cause d’un
chauffage domestique. S’agis-
sant des incendies urbains

industriels et divers, les
secours de la Protection civile
sont intervenus pour l’extinc-
tion de sept incendies à travers
les wilayas de Batna avec deux
incendies, Alger, Skikda, Oum
El Bouaghi, M’sila et Guelma
avec un incendie chacune. À
noter que, l’incendie le plus
important a été enregistré à la
wilaya de Skikda. Il s’agit d’un
incendie qui s’est déclaré dans
un hangar de stockage et
d’abattage avicole apparte-
nant à (ONAP) l’Office National
d’Alimentation et de Produc-
tion Avicole.

L. Zeggane 

BILAN DE LA PROTECTION CIVILE 

55 688 interventions en 48 heures
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POUR LA 3E ANNÉE CONSÉCUTIVE

L'Algérie domine le marché
gazier espagnol

L’Algérie demeure le
fournisseur majeur de

l’Espagne en gaz naturel.
Elle est en première place
sur la liste des plus grands

exportateurs de gaz vers
ce pays en 2025, avec

une part d'environ 34,5%. 

c’est la troisième année consé-
cutive où l’Algérie occupe
cette position de leader sur le

marché gazier espagnol, indique le
site  attaqa.net, spécialisé dans le mar-
ché de l’énergie, qui a traité des don-
nées récentes obtenues par la platefor-
me spécialisée Energy Platform,
publiées à Washington. Les chiffres
portant sur 2025 montrent que les
exportations de gaz algérien vers l'Es-
pagne ont atteint environ 128,5 téra-
wattheures, dont 107,18 térawatt-
heures de gaz naturel et 21,32 téra-
wattheures de gaz liquéfié. Cela repré-
sente une baisse par rapport aux
volumes enregistrés au cours de la
même période en 2024, l'Algérie ayant
exporté environ 131,22 térawattheures
de gaz naturel et liquéfié vers l'Es-
pagne, fait remarque attaqa.net, en se
rapportant toujours aux données de la
plateforme Energy Platform. Pour le
mois de décembre 2025, l'Algérie a
continué de dominer la liste des expor-
tateurs de gaz vers l'Espagne sur une
base mensuelle, avec 28,7%, soit un
total de 8,99 térawattheures de gaz
naturel, fait savoir attaqa.net qui  préci-
se que cette fois il n’ y avait aucune car-
gaison de gaz liquéfié. La même source
précise que cela représente une baisse
significative par rapport à 13,57 téra-
wattheures de gaz naturel et liquéfié
en novembre 2025.

le marché gazier esPagnOl
Selon  attaqa.net, qui cite les don-

nées de l'opérateur du réseau gazier
espagnol Enagas, rapportées par Ener-
gy Platform, les importations espa-
gnoles de gaz en 2025 ont atteint
372,25 térawattheures, soit une baisse
significative de 9,7% en glissement

annuel (339,38 térawattheures en
2024). En détails, il s’agit de 125,4 téra-
wattheures, et 246,85 térawattheures
en gaz liquéfié. 

La même source donne les pics
d’importations situés, pour le gaz
liquéfié, au printemps 2025, en janvier
et mars, avec 23,97 térawattheures et
26.24 térawattheures respectivement,
et pour le gaz naturel, en janvier et
décembre, à 11,66 térawattheures et
12,03 térawattheures respectivement.
Les niveaux les plus bas se situent en
février et août, pour les importations
de gaz liquéfié, à 16,29 térawattheures
et 16,35 térawattheures respective-
ment, et en juin et septembre pour les
importations de gaz naturel, à 10,14
térawattheures et 10,05 térawatt-
heures respectivement.

les Plus grands exPOrtateurs
vers l'esPagne

Après l’Algérie, les États-Unis sont
classés deuxième sur la liste des plus
grands exportateurs de gaz vers l’Es-
pagne en 2025, avec 30,0%, soit un
total de 111,66 térawattheures de gaz
liquéfié, ce qui représente un bond
significatif par rapport à 83,9 térawatt-
heures et 56.44 térawattheures en
2023 et 2024 respectivement. 

La troisième place revient à la Russie

avec 11,4%, soit un total de 42,63 téra-
wattheures de gaz liquéfié, en baisse
par rapport à 72,69 térawattheures sur
12 mois en 2023 et 72,36 térawatt-
heures sur la même période en 2024. 

À la quatrième place, on trouve le
Nigeria avec 7,3%, soit un total de
27,16 térawattheures de gaz liquéfié,
contre 24,35 térawattheures sur la
même période l'année dernière (2024),
mais en baisse significative par rapport
à 53,99 térawattheures en 2023. Sur
une base mensuelle, c’est la Russie,
avec 21,1%, soit un total de 6,61 TWh
de GNL, en hausse par rapport aux
3,305 TWh de novembre 2025, qui est
passée à la deuxième place, après l’Al-
gérie. Les exportations de la Russie ont
été en hausse par rapport aux 3,305
TWh de novembre 2025, mais en baisse
par rapport aux 5,49 TWh de décembre
2024. Les États-Unis sont tombés à la
troisième place, représentant 19,3 %
des approvisionnements, avec un total
de 6,05 TWh de GNL, contre 7,22 TWh
le mois dernier. 

La France a continué sa progression,
se classant quatrième, avec 7,0 %, soit
un total de 2,18 TWh de gaz naturel,
sans aucune livraison de GNL, contre
0,987 TWh le mois précédent. 

M’hamed Rebah

4E ÉDITION DU SALON COSMÉTICA NORTH AFRICA – ALGERIA 

Un rendez-vous incontournable pour l’industrie
cosmétique
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 : 

D
R

Placée sous le haut patronage du
ministère du Commerce extérieur
et de la Promotion des exporta-

tions, la 4� édition du salon casmetica
north africa – se tiendra du 21 au 24 jan-
vier en cours au Palais des Expositions
des Pins Maritimes (SAFEX), a indiqué
un communiqué du ministère. Durant
quatre jours, les pavillons du salon
accueilleront un rendez-vous majeur
pour l’industrie cosmétique, réunissant
l’ensemble des acteurs clés du secteur
et confirmant la position de l’Algérie
comme plateforme incontournable en
Afrique du Nord, a précisé la même
source.

17 Pays rePrésentés lOrs de
cette éditiOn

Fort d’une évolution remarquable,
« l’événement enregistre cette année la
participation de 320 exposants, dont
200 entreprises locales et 120 entre-

prises étrangères représentant 17 pays,
parmi lesquels la Turquie, l’Inde, l’Italie,
la Chine, l’Afrique du Sud, la France ou
encore les Émirats Arabes Unis  », a fait
savoir le communiqué. Sur une surface
d’exposition de 17 000 m², les profes-
sionnels découvriront un large éventail
de produits, équipements, matières
premières, machines industrielles,
emballages et solutions destinées à une
industrie cosmétique algérienne en
pleine expansion. Au-delà d’une simple
vitrine commerciale, COSMETICA
NORTH AFRICA – ALGERIA s’affirme,
selon la même source, comme « un véri-
table espace d’innovation, de collabora-
tion et d’opportunités d’affaires ». L’édi-
tion 2026 s’inscrit pleinement dans la
dynamique nationale de soutien à la
production locale, de promotion des
exportations et de développement de
partenariats industriels. Cette dernière
s’impose aujourd’hui comme l’un des

rendez-vous les plus importants de l’in-
dustrie cosmétique en Afrique du Nord.
Au fil de ses éditions, le salon a renforcé
son positionnement comme plateforme
de référence pour les professionnels
souhaitant développer leur réseau,
valoriser leurs marques et accéder à de
nouvelles opportunités d’affaires. Pour
cette édition 2026, le salon franchit une
nouvelle étape en accueillant un
nombre accru de participants et de
délégations étrangères, confirmant la
confiance croissante accordée au mar-
ché algérien et au potentiel de ce sec-
teur stratégique.

activités Phares 
Les temps forts du salon s’articulent

autour de plusieurs espaces et activités
clés, notamment  : COSMETICA
CONNECT constitue un nouvel espace
dédié aux rencontres B2B entre déci-
deurs, acheteurs, investisseurs et indus-

triels, conçu pour maximiser les oppor-
tunités d’affaires et renforcer les colla-
borations. 

COSMETICA CONFERENCE proposera
un programme de conférences regrou-
pant plus de vingt interventions spécia-
lisées, animées par des experts natio-
naux et internationaux, abordant les
enjeux scientifiques, techniques, régle-
mentaires et stratégiques de l’industrie
cosmétique. De son côté, COSMETICA
WORKSHOP offrira des ateliers pra-
tiques permettant aux professionnels
de découvrir de nouvelles techniques,
tendances et innovations applicables
au secteur. Enfin, la ZONE ARTISANS &
STARTUPS se présentera comme une
vitrine dédiée aux créateurs, jeunes
entreprises et acteurs émergents met-
tant en avant la créativité, l’agilité et
l’innovation locale, a conclu le commu-
niqué.

L.Zeggane 

AUTOMOBILE
Opel s’installe
officiellement
en Algérie
Opel franchit une nouvelle étape straté-

gique en annonçant le lancement de sa
production automobile en Algérie, marquant
ainsi son premier site industriel hors d’Euro-
pe. 

L’annonce a été faite par Florian Huettl,
CEO d’Opel et de Vauxhall, à travers une
publication sur son compte LinkedIn. Ce pro-
jet s’inscrit dans le cadre de l’expansion inter-
nationale du constructeur allemand dans la
région Moyen-Orient et Afrique (MEA) et
reflète son engagement à long terme en
faveur d’une croissance régionale durable.
L’Algérie, identifiée comme un marché clé au
cours des deux dernières années, devient
désormais un pilier de la stratégie industrielle
d’Opel hors du continent européen.

La nouvelle unité de production, dédiée
au marché algérien, viendra compléter le
réseau de fabrication européen déjà bien éta-
bli du constructeur. Elle a pour objectif de
répondre à la demande locale tout en favori-
sant l’intégration industrielle et le développe-
ment de l’écosystème automobile national.

Dans ce contexte, Florian Huettl a récem-
ment effectué une séance de travail en Algé-
rie, au cours de laquelle il a été reçu aux
côtés de Samir Cherfan, directeur des opéra-
tions de Stellantis pour le Moyen-Orient et
l’Afrique et membre du comité exécutif du
groupe. Les échanges ont porté notamment
sur le développement du nouveau site indus-
triel et l’intégration progressive de nouveaux
modèles Opel dans l’appareil productif algé-
rien.

Selon le dirigeant d’Opel, cette décision
constitue une étape majeure non seulement
pour la marque, mais également pour l’Algé-
rie et pour Stellantis dans la région MEA. La
production locale, l’investissement à long
terme et le renforcement des partenariats
industriels sont présentés comme des leviers
essentiels pour une croissance durable, béné-
fique aux clients, aux partenaires et à l’indus-
trie locale.

Opel réaffirme par ailleurs sa volonté de
maintenir les standards élevés de l’ingénierie
allemande, tout en produisant localement en
Algérie. Le constructeur entend continuer à
développer et à renforcer l’écosystème indus-
triel autour de ce projet afin de créer une
valeur durable pour le marché algérien et,
plus largement, pour la région.

Avec ce lancement de la production en
Algérie, Opel envoie un signal fort de ses
ambitions futures et de sa confiance dans le
potentiel industriel et économique du pays.

Sarah O.
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GHAZA 

21 déplacés meurent de froid 
Ghaza est

confrontée à une
situation humanitaire

sans précédent,
aggravée par le

froid intense et les
conséquences de

l’agression sioniste
qui sévit depuis plus

de deux ans. 

Selon les autorités sanitaires
locales, au moins 21 dépla-
cés, dont 18 enfants, sont

tombés en martyrs à cause des
températures glaciales qui
s’abattent sur les camps de
déplacement forcé dans la
bande de Ghaza. Le froid et les
intempéries ont également
causé l’effondrement de bâti-
ments et de maisons déjà
endommagés par les bombarde-
ments. Dans la ville de Ghaza,
quatre Palestiniens sont morts à
la suite de l’effondrement de
structures fragilisées, dont un
adolescent. Trois personnes ont
perdu la vie dans l’effondrement
d’un bâtiment près de la salle
"Orgenza" à l’ouest de la ville,
tandis qu’une autre est décédée
à cause de l’effondrement d’un
mur dans une maison endomma-
gée proche de la rue Al-Thawra.
Ces incidents dramatiques illus-
trent la fragilité des infrastruc-
tures dans une ville où les pluies
torrentielles et les conditions cli-
matiques extrêmes aggravent
encore les risques pour les habi-
tants. Cette catastrophe humani-
taire survient alors qu’une nou-
velle dépression polaire frappe la
région, mettant en lumière l’état
de délabrement des infrastruc-
tures et la pénurie chronique de
matériel de survie pour les popu-
lations déplacées. Près de 127
000 tentes sur un total de 135
000 sont désormais inhabitées,
victimes de dégradations ou
d’isolations insuffisantes, et les
familles déplacées font face à un
manque aigu de couvertures, de
matelas et de moyens de chauf-
fage, rapportent les sources
locales et l’agence de presse
palestinienne WAFA. Les condi-
tions de vie dans ces camps sont
effroyables : les déplacés doivent
dormir sur un sol humide, à l’in-

térieur de tentes insuffisamment
étanches, sans protection contre
le vent ni la pluie. Les zones les
plus reculées et isolées sont par-
ticulièrement touchées, où le
taux de pénurie en couvertures
et en dispositifs de chauffage
dépasse 70 %. Cette situation
rend les enfants, les femmes et
les personnes âgées extrême-
ment vulnérables, exposés aux
maladies respiratoires et infec-
tieuses, dans un contexte mar-
qué par l’effondrement du systè-
me de santé local. Depuis le
début de l’agression sioniste, les
bombardements ont détruit 38
hôpitaux et mis hors service 96
centres de soins de santé, privant
des milliers de personnes de
soins médicaux de base. Les
centres d’hébergement et de dis-
tribution de l’aide humanitaire
ont également été ciblés à plu-
sieurs reprises : 303 centres d’ac-
cueil et 61 centres de distribu-
tion alimentaire ont été bombar-
dés, privant la majorité des
familles déplacées de couver-
tures et de moyens de chauffage.
Ces attaques répétées aggravent
la souffrance des populations
déjà fragilisées, transformant les
camps de déplacement en lieux
de survie précaire et de danger
permanent.

L’OMS SOnne L’aLarMe
pOur La pOpuLatiOn civiLe 

L’Organisation mondiale de la
santé (OMS) a lancé un signal
d’alerte face à l’urgence médica-
le dans la bande de Ghaza.
Tedros Adhanom Ghebreyesus,

Directeur général de l’OMS, a
déclaré que plus de 18.500 per-
sonnes, dont 4.000 enfants,
nécessitent une évacuation
médicale urgente. La semaine
dernière, l’OMS a soutenu l’éva-
cuation de 18 patients et de 36
accompagnants vers la Jordanie
pour des soins spécialisés dans
des domaines variés, allant de la
traumatologie aux traitements
contre le cancer et les affections
rénales, immunologiques ou
gastro-intestinales. Depuis
octobre 2023, plus de 10 700
patients ont été évacués de
Ghaza pour bénéficier de soins
spécialisés dans plus de 30 pays,
mais la demande dépasse large-
ment les capacités actuelles, et
de nombreuses familles se
retrouvent dans l’impossibilité
d’accéder aux traitements vitaux.
Selon les autorités sanitaires
palestiniennes, l’agression sio-
niste a fait 71 419 martyrs et 171
318 blessés, en majorité des
femmes et des enfants, depuis le
7 octobre 2023. Ces chiffres met-
tent en lumière l’ampleur de la
tragédie humaine et la vulnéra-
bilité extrême des populations
civiles face aux opérations mili-
taires.

95 000 caS De MaLnutritiOn
et DeS MiLLierS De

DépLacéS expOSéS au
frOiD  

La crise humanitaire est exa-
cerbée par la malnutrition. Les
Nations Unies ont indiqué que la
situation dans la bande de Ghaza
demeure critique, soulignant

que les conditions météorolo-
giques extrêmes compromettent
les efforts humanitaires. Le
nombre total de cas de malnutri-
tion aiguë recensés en 2025
s’élève à près de 95.000, dont
plus de 820 cas sévères. Les par-
tenaires humanitaires de l’ONU
ont examiné plus de 76.000
enfants le mois dernier et identi-
fié environ 4.900 nouveaux cas
de malnutrition aiguë. Près de
1,1 million de personnes ont tou-
jours besoin d’une aide urgente,
alors que les pluies torrentielles
continuent de détruire et d’en-
dommager de nombreux abris
existants. L’ONU a alerté sur le
fait que les enfants continuent
d’être gravement touchés par le
froid et les intempéries, et que
l’accès à des soins médicaux
vitaux reste limité. L’OCHA
(Bureau des Nations Unies pour
la coordination des affaires
humanitaires) appelle à un accès
rapide, durable et sans entrave
pour permettre aux partenaires
humanitaires d’intensifier leur
assistance et d’atténuer les souf-
frances de la population. La
situation humanitaire dans la
bande de Ghaza met en éviden-
ce l’interdépendance entre
conflit armé, catastrophe natu-
relle et crise humanitaire. Le
manque d’infrastructures de
base, les pénuries de ressources
essentielles et les attaques répé-
tées contre les centres de santé
et d’aide humanitaire ont créé un
cercle vicieux où le froid, la faim
et les maladies se conjuguent
pour menacer la vie de milliers
de civils. Les enfants, en particu-
lier, sont les plus touchés, avec
des décès liés à l’hypothermie et
des cas de malnutrition qui
continuent de croître malgré les
efforts humanitaires. Les autori-
tés sanitaires locales, les organi-
sations humanitaires et l’ONU
insistent sur la nécessité urgente
d’une protection internationale
pour les populations déplacées,
ainsi que sur l’acheminement
sans entrave d’aide alimentaire,
de couvertures, de matelas et de
moyens de chauffage. Des
mesures immédiates sont égale-
ment nécessaires pour évacuer
les patients nécessitant des soins
spécialisés et pour restaurer l’ac-
cès aux infrastructures médicales
essentielles. Dans ce contexte, la
communauté internationale est
appelée à renforcer sa pression
sur les forces sionistes pour
garantir la protection des civils et

l’accès humanitaire. L’inaction
face à cette crise pourrait avoir
des conséquences dramatiques,
non seulement en termes de
pertes humaines, mais aussi en
aggravant la malnutrition, la
morbidité infantile et les trauma-
tismes psychologiques liés aux
déplacements forcés et aux
conditions de vie extrêmes. La
tragédie de Ghaza illustre, de
manière poignante, comment un
conflit prolongé combiné à des
catastrophes naturelles peut
transformer une population
entière en victimes de circons-
tances qui dépassent de loin leur
contrôle. La perte de 21 déplacés
à cause du froid, les effondre-
ments mortels de bâtiments, la
malnutrition massive et l’impos-
sibilité d’accéder aux soins de
santé essentiels constituent un
rappel brutal de l’urgence d’une
intervention humanitaire globa-
le et coordonnée. Les appels à
l’aide se multiplient : l’OMS, les
Nations Unies et les ONG interna-
tionales insistent sur une action
immédiate pour fournir des
abris, des couvertures, des
moyens de chauffage et des
soins médicaux spécialisés. Les
déplacements forcés, la destruc-
tion des infrastructures et le froid
glacial créent une situation où
chaque jour compte pour sauver
des vies, en particulier celles des
enfants et des personnes âgées.
Dans un climat de violence et de
précarité, la population de Ghaza
continue de résister, mais sa sur-
vie dépend désormais de l’accès
à une aide internationale rapide
et efficace. Le monde est témoin
d’une crise qui allie guerre, catas-
trophe climatique et urgence
sanitaire, une situation qui exige
une réponse humaine et solidai-
re, au-delà des considérations
politiques et militaires. La bande
de Ghaza, frappée par l’agression
sioniste depuis octobre 2023,
continue de subir les consé-
quences de cette violence :
71.419 martyrs et 171.318 bles-
sés, principalement des civils,
témoignent de l’ampleur du
drame. Les hôpitaux détruits, les
centres de soins hors service, les
tentes délabrées et le froid mor-
tel font de la survie quotidienne
un défi immense. L’intervention
internationale, l’aide humanitai-
re et la protection des popula-
tions restent des priorités abso-
lues pour prévenir une aggrava-
tion de cette catastrophe huma-
nitaire.                         M. Seghilani 

UNICEF 

Plus de 100 enfants palestiniens tués à Ghaza 
depuis le cessez-le-feu 
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Depuis l’entrée en vigueur du ces-
sez-le-feu en octobre dernier, au
moins 100 enfants palestiniens ont

été tués dans la bande de Ghaza lors d’at-
taques menées par les forces de l’occupa-
tion sioniste, a indiqué mardi le Fonds des
Nations unies pour l’enfance (UNICEF).

« Plus de 100 enfants ont été tués à
Ghaza depuis le début du cessez-le-feu en
octobre. Cela représente environ un
enfant tué chaque jour », a déclaré James
Elder, porte-parole de l’UNICEF, lors d’une
visioconférence depuis Ghaza pour la
presse à Genève. Selon l’organisation, 60
garçons et 40 filles figurent parmi les vic-
times, qui ont été tuées par des frappes

aériennes, des drones – y compris des
drones kamikazes –, des tirs de chars et
des balles réelles. L’UNICEF estime toute-
fois que le chiffre réel pourrait être plus
élevé. Le ministère de la Santé de Ghaza
fait état d’un bilan encore plus lourd, avec
165 enfants tués sur un total de 442 décès
depuis le cessez-le-feu. « De plus, sept
enfants sont morts d’hypothermie depuis
le début de l’année », a précisé Zaher Al-
Wahidi, directeur du département infor-
matique du ministère. James Elder a sou-
ligné l’impact psychologique de cette vio-
lence persistante : « Les enfants de Ghaza
vivent dans la peur permanente. Les trau-
matismes psychologiques restent non

soignés et s’aggravent avec le temps, ren-
dant leur guérison difficile. La vie reste
suffocante et la survie précaire. » Le
porte-parole de l’UNICEF a rappelé que si
un cessez-le-feu qui ralentit les bombar-
dements constitue un progrès, il demeure
insuffisant lorsque des enfants conti-
nuent de mourir. « Ce que le monde
appelle aujourd’hui le calme serait consi-
déré comme une crise ailleurs », a-t-il
insisté. Par ailleurs, M. Elder a dénoncé la
décision de l’entité sioniste, le 1er janvier,
de suspendre l’accès à Ghaza à 37 organi-
sations humanitaires étrangères, qui
avaient refusé de communiquer la liste de
leurs employés aux autorités d’occupa-

tion. « Bloquer les ONG internationales,
bloquer toute aide humanitaire, c’est blo-
quer une aide vitale. Lorsque des ONG
clés sont interdites d’intervention et que
des journalistes étrangers sont bloqués,
on peut légitimement se demander si
l’objectif n’est pas de restreindre l’exa-
men des souffrances des enfants », a-t-il
ajouté. L’UNICEF appelle la communauté
internationale à renforcer la protection
des enfants et à garantir un accès huma-
nitaire sans entrave pour répondre aux
besoins urgents des populations de
Ghaza.

M.S. 
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L’ARMEE SOUDANAISE FRAPPE FORT 

De lourdes pertes infligées aux FSR
Les forces armées soudanaises ont
annoncé, hier mardi, avoir infligé
de lourdes pertes aux Forces de

soutien rapide (FSR), tuant et
blessant des centaines de leurs

éléments lors d'opérations menées
dans les régions du Kordofan, du
Darfour et du Nil Bleu, rapportent

des médias. 

L'armée a précisé, dans un commu-
niqué, que ses opérations menées
au cours des 72 dernières heures

avaient permis la destruction de 56 véhi-
cules militaires et fait des centaines de
morts et de blessés parmi les éléments
armés au Kordofan, tandis que 47 véhi-
cules militaires ont été détruits au Dar-
four, avec un nombre indéterminé de
morts et de blessés dans les rangs des
FSR. Elle a également indiqué que quatre
véhicules militaires ont été détruits dans
la région du Nil Bleu, où des dizaines de
membres des FSR ont été tués ou blessés,
ajoutant que plusieurs stocks de carbu-
rant et de munitions appartenant aux FSR
ont été détruits dans différents sites. L'ar-
mée soudanaise a réaffirmé qu'elle "pour-
suit l'élargissement des périmètres de
sécurisation autour des villes et des sites
stratégiques" et qu'elle reste "déterminée
à repousser les Forces de soutien rapide
et à les éliminer du pays". Pour rappel, l'ar-
mée soudanaise et les Forces de soutien
rapide s'affrontent depuis la mi-avril 2023
dans un conflit armé ayant fait des
dizaines de milliers de morts et des mil-
lions de déplacés, à l'intérieur du pays
comme à l'étranger.

32 MORTS ET 86 BLESSÉS DANS DES
FRAPPES DE DRONES  

La veille, lundi, au moins 32 personnes
ont été tuées et 86 autres blessées dans le
centre et le sud du Soudan lors de frappes
de drones lancées par les FSR, ont indiqué
des sources locales dans un nouveau
bilan. Au moins 27 personnes ont été
tuées et 73 autres blessées lors d'une
frappe de drone menée par les FSR sur
une base militaire de la ville de Sinja, dans
l'Etat de Sinnar, dans le centre du Soudan,
avait déclaré à des médias une source
gouvernementale de l'Etat, ajoutant que

le bilan pourrait s'alourdir en raison de la
gravité de l'état des blessés. Le gouverne-
ment de l'Etat de Sinnar a également
publié un communiqué indiquant que
Sinja avait été attaquée lundi après-midi
par un drone stratégique des FSR, mais
que la défense anti-aérienne de l'armée
soudanaise l'avait intercepté. Le Soudan
est plongé dans un conflit meurtrier
opposant l'armée aux FSR depuis avril
2023, faisant des milliers de morts et pro-
voquant le déplacement de millions de
personnes.

R. I.

COMITE DES REPRESENTANTS
PERMANENTS DE L'UA
Les travaux 
de la 51e session
ordinaire ouvertes
à Addis-Abeba
Les travaux de la 51e session ordinaire

du Comité des représentants perma-
nents (CRP) de l'Union africaine ont débu-
té lundi à Addis-Abeba, en Ethiopie, en
prévision de la tenue de la 48e session
ordinaire du Conseil exécutif et du 39e
sommet de l'Union africaine, qui se tien-
dront du 11 au 15 février prochain. L'ordre
du jour de cette session prévoit l'étude
des rapports stratégiques et institution-
nels, notamment ceux liés au plan d'ac-
tion de l'année 2025 concernant la ques-
tion de la justice ainsi la feuille de route
pour l'année 2026 relative à l'approvision-
nement en eau et à l'assainissement. Il est
également question de faire une évalua-
tion des actions des comités sectoriels et
techniques relevant du CRP. Lors de son
allocution d'ouverture, le président de la
Commission de l'Union africaine, Mah-
moud Ali Youssouf a mis en exergue l'im-
portance stratégique du prochain som-
met qui réunira les chefs d'Etat et de gou-
vernements dans le contexte "délicat" que
connait actuellement le continent. Il a
insisté sur l'importance de la thématique
choisie pour le sommet de cette année qui
concerne l'approvisionnement en eau, un
"sujet d'actualité", a-t-il noté. Il s'est félici-
té, en outre, du fait que l'Afrique accueille,
en 2027, la COP32 prévu à Addis-Abeba.
Sur un autre plan, le président de la com-
mission a assuré que l'UA "poursuit, à tra-
vers son Conseil de paix et de sécurité
ainsi que ses envoyés spéciaux (...) ses
efforts pour régler les crises et améliorer le
cadre de la paix et de la sécurité en
Afrique". Sur le plan économique, il a sou-
ligné l'implication concrète des pays
membres qui ont contribué, rappelle-t-il,
au succès de nombreux grands événe-
ments internationaux et continentaux en
2025.   R. I.

SÉNÉGAL 
Une soixantaine
de migrants
interceptés 
sur une plage près 
de Dakar 
La Gendarmerie sénégalaise a annoncé

avoir interpellé et secouru samedi un
total de 61 personnes de plusieurs natio-
nalités à bord d'une pirogue transportant
des migrants en situation irrégulière, sur la
plage de Mbattal, un quartier de la com-
mune de Thiaroye-sur-Mer, dans la ban-
lieue de Dakar, a indiqué lundi ce corps
constitué. "Au total, 61 personnes ont été
recueillies à la plage de Mbattal, réparties
comme suit : 37 Sénégalais, 12 Gambiens,
quatre Ghanéens, six Sierra-Léonais et
deux Guinéens. Il est à déplorer le décès
d'une personne de nationalité ghanéen-
ne", a fait savoir la Gendarmerie dans un
communiqué. Menée par la brigade terri-
toriale de Thiaroye, informée de la présen-
ce d'une embarcation en situation irrégu-
lière à la plage de Mbattal, "l'opération a
également permis la saisie de plusieurs
fûts de carburant, d'un moteur hors-bord
ainsi que de la pirogue", selon le commu-
niqué. "Il s'agissait d'une pirogue ayant
quitté la Gambie le 3 janvier 2026, trans-
portant plus de 200 personnes de nationa-
lités diverses. Au cours du trajet, l'embar-
cation a perdu sa direction en raison d'une
défaillance du système GPS, contraignant
le capitaine à faire cap sur Dakar afin de
limiter les pertes en vies humaines déjà
enregistrées durant la traversée", précise
le texte, sans faire état du sort des autres
passagers mentionnés au départ.  

R. I.

Les violents combats
qui opposent les
Forces de défense de

la République démocra-
tique du Congo (RDC) au
groupe armé M23 dans le
Sud-Kivu, à l’est de la RDC,
entravent la lutte contre
l’épidémie de Mpox dans
cette province, indiquent
les autorités sanitaires
locales. Selon ces sources,
les combats rendent
impossible l’approvision-
nement en médicaments
et en vaccins, causant des
pénuries dans les hôpi-
taux et les centres de trai-
tement. Joseph Matunda-
nya, responsable du Pro-
gramme élargi de vaccina-
tion (PEV) au Sud-Kivu,
explique à des médias que
la vaccination a débuté
dans cette province avec
une quantité insuffisante
de doses par rapport aux
besoins. "La situation dans
laquelle nous nous retrou-
vons n’est pas facile, parce

que l’insécurité perturbe
tout", a-t-il dit. "Sur les 32
zones de santé qui ont
déjà rapporté des cas sur
les 34 que compte notre
province, il n’y a que
quatre zones de santé qui
étaient ciblées par la vac-
cination, et c’est déjà pour
nous un défi majeur dans
la riposte vaccinale. Nous
avons du mal à vacciner
toutes les couches ciblées
à cause de ce problème
de manque de vaccins",
déplore-t-il. Selon Serge
Munyahu Cikuru, méde-
cin-chef de la zone de
santé de Miti-Murhesa,
l’une des 34 zones de
santé de la province du
Sud-Kivu, le stock de vac-
cins récemment livré
s’épuise, des structures
sanitaires ne sont pas ravi-
taillées et certaines
d’entre elles ont été atta-
quées. Cette situation fait
craindre une aggravation
de l’épidémie dans le Sud-

Kivu. "Avant la guerre, la
tendance était déjà bonne
parce que la courbe était
descendante. Mais main-
tenant, avec les malades
qui sont partis dans la
communauté, nous com-
mençons encore à notifier
des cas. 
La crainte que nous avons
est que nous puissions
assister à une augmenta-
tion des cas", déplore le
médecin chef de la zone
de santé de Miti-Murhesa.
Dans un tel contexte,
poursuit-il, "il est difficile
de retrouver les malades
pour briser la chaîne de
contamination du Mpox,
et les travailleurs de la
santé sont à court d’op-
tions en ce qui concerne
l’utilisation des stocks
médicaux restants", alors
que cette zone de santé
continue d’enregistrer des
cas confirmés de la mala-
die. 

R. I.
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RD CONGO
Le conflit armé compromet la lutte

contre le Mpox dans l’est du pays EN RAISON « D’ACTES HOSTILES »
La Somalie annule
tous les accords
avec les Emirats
arabes unis 
Le Conseil des ministres somalien a

fait part, lundi, de sa décision d'an-
nuler l'ensemble des accords conclus
avec les Emirats arabes unis dont ceux
liés à la sécurité et à la défense en rai-
son d'actes "hostiles" commis contre
l'unité de la Somalie et de sa souverai-
neté, indiquent des médias. Le Conseil
des ministres a annoncé avoir pris la
décision de mettre fin à "l'ensemble des
accords avec le gouvernement des Emi-
rats, dont ceux signés avec les adminis-
trations régionales", précisant que cette
décision couvrait également les accords
liés aux ports de Berbera, Bosaso et Kis-
mayo. Cette décision, qui inclut égale-
ment "les accords bilatéraux de coopé-
ration en matière de sécurité et de
défense (...), repose sur des rapports cré-
dibles et des preuves convaincantes
concernant des actions hostiles sapant
la souveraineté nationale, l'unité territo-
riale et l'indépendance politique du
pays", affirme le Conseil des ministres. Il
a ajouté que ces actions "pernicieuses"
allaient à l'encontre du principe du res-
pect de la souveraineté, de la non-ingé-
rence et du respect du système consti-
tutionnel du pays. Il a jugé l'attitude des
Emirats arabes unis contraire aux prin-
cipes de l'Organisation des Nations
unies (ONU), de l'Union africaine (UA),
de l'Organisation de la coopération isla-
mique (OCI) et de la Ligue arabe. Ces
agissements vont également à l'en-
contre de la volonté du peuple soma-
lien et menacent l'unité du pays et son
indépendance, a-t-on précisé. Le minis-
tère somalien des Affaires étrangères a
informé les Emirats arabes unis de cette
décision ainsi que les partenaires inter-
nationaux et régionaux dont l'UA et
l'ONU, précisent les mêmes sources. 

R. I.

NIGERIA
Des écoles rouvrent après deux mois

de fermeture due aux enlèvements 

Les cours ont repris dans certaines écoles dans le nord du Nigeria mardi, après des
mois de fermeture imposée suite à l'enlèvement de centaines d'élèves en
novembre dernier, rapportent des médias. Les établissements ont repris leurs

activités scolaires après que le gouvernement fédéral a annoncé, dans une circulaire,
que le renforcement des mesures de sécurité avait contribué à offrir "un environne-
ment plus sûr" pour le retour des élèves, sans toutefois dévoiler les détails de ces
mesures. Dans l'Etat du Niger, au centre du Nigeria, où plus de 300 élèves et membres
du personnel ont été enlevés en novembre dernier, des responsables gouvernemen-
taux ont indiqué que la majorité des écoles demeurent fermées pour des raisons de
sécurité. Expliquant la poursuite de la fermeture des écoles, la commissaire à l'Educa-
tion de l'Etat du Niger, Khadija Mohammed, a déclaré que "la sécurité des élèves, des
enseignants et des communautés scolaires reste une priorité absolue".

R. I.
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Une série d’opérations de
développement, tous secteurs

confondus, ont été
concrétisées durant l’année

2025 dans la daïra de
Dhaya Ben-Dahoua, wilaya

de Ghardaïa, dans le but de
booster le développement

local et consolider le cadre
de vie du citoyen, a-t-on

appris des services de la
daïra. 

C ette collectivité s’est vue accorder
des projets de réalisation de cana-
lisations d’évacuation des eaux

pluviales sur 1,2 km, le revêtement du
stade de proximité au quartier Chaâba
El-Hamra d’une pelouse synthétique,
l’ouverture d’un (1) km de routes au
quartier Arguedane, et l’extension du
réseau d’eau potable sur un (1) km dans
les quartiers de de Mekacem, Boubrik,
Charkiya et Arguedane. Les quartiers
Arguedane et Charkiya ont également
bénéficié d’une opération d’aménage-
ment urbain, a ajouté le chef de la daïra,
Mohamed Nadji. D’autres opérations de
développement ont été réalisées dans le
cadre de la Caisse de solidarité et de
garantie des collectivités locales au profit
des localités rurales et zones d’ombre de
la daïra, en vue de répondre aux attentes
de la population locale. S’agissant des

Travaux publics, la daïra s’est vue accor-
der un projet de route reliant, sur plus de
1,1 km, l’entrée de la daïra, depuis le
quartier Boubrik au lotissement 209, et
d’une autre d’un (1) km au quartier Chaâ-
bet-Afari en allant vers la mosquée Oth-
mane Ben-Affane, et l’aménagement
d’une (1) voie urbaine au centre de ville.
Le secteur des ressources en eau a vu son
réseau étendu et rénové sur deux (2) km
à travers les cités et quartiers de Meka-
cem, El-Arich, El-Wassaâ, 20 août et Dha-
her, ainsi que la rénovation et l’exten-
sion, sur 150 m, du réseau d’assainisse-
ment aux quartiers Boubrik et Chaâba El-
Hamra. Dhaya Ben-Dahoua a été renfor-
cée, dans le domaine énergétique, de
projets de rénovation et d’extension du

réseau d’éclairage public des cités Bou-
brik et Chaâba El- Hamra, El-Wassaâ, avec
l’installation de plus de 202 lampadaires.
A ces opérations s’ajoutent l’extension
du réseau d’électricité sur plus de 1,3 km
pour le raccordement de 30 foyers, ainsi
que l’extension, sur 900 m, du réseau du
gaz naturel au profit de 20 foyers au
niveau des quartiers de Dhaya Ben-
Dahoua. L’extension des chambres
froides de l’abattoir communal au quar-
tier Arguedane ainsi que l’aménagement
de deux salles de soins au quartier Bou-
brik et Charkiya, font partie des opéra-
tions concrétisées l’année dernière dans
le but de prendre en charge les préoccu-
pations des populations locales et
d’améliorer le service public. 

OUM EL-BOUAGHI. FORMATION
PROFESSIONNELLE
Plus de 3.000 places
pédagogiques pour 
la session de février 
L e secteur de la formation et de

l’enseignement professionnels dans
la wilaya d’Oum El Bouaghi a offert
3.016 places pédagogiques pour la
session de février 2026, a-t-on appris
lundi auprès du directeur du secteur,
Toufik Merad. Le même responsable a
précisé à l’APS que 1.298 places de ce
total sont proposés pour des
formations diplômantes et 1.715 pour
des formations qualifiantes. Les
nouveaux stagiaires rejoindront pour
leur formation 5 instituts nationaux
spécialisés de formation
professionnelle, 13 centres de
formation professionnelle et
d’apprentissage (CFPA), 10 annexes en
plus de deux écoles privées agréées,
selon la même source. Ces places
pédagogiques se répartissent sur 17
filières professionnelles incluant la
nouvelle spécialité de "maintenance du
matériel médical" ouverte pour la
première fois dans la wilaya au titre de
cette session. 

TÉBESSA. PÔLE URBAIN DE
BOULHAF DIR 
Entame d’une
opération 
de remise de clés 
aux bénéficiaires 
de plus de 900 LPL
L es services de la wilaya de Tébessa

ont entamé, lundi, une opération
de remise de clés d’appartements aux
bénéficiaires de 923 logements publics
locatifs (LPL) réalisés au pôle urbain de
Boulhaf Dir. Le directeur de wilaya du
logement, Nabil Abdou, a rappelé, dans
une déclaration à l’APS, que la liste des
bénéficiaires de cette tranche de LPL
avait été rendue publique en
novembre dernier. L’opération de
remise des clés, consécutive à
l’achèvement des enquêtes sociales et
de l’examen des recours introduits, " a
été entamée ce lundi pour se
poursuivre durant trois jours ". M.
Abdou a également assuré que les
logements distribués sont raccordés
aux différents réseaux (électricité, gaz,
eau potable et assainissement) et
pourvus de l’ensemble des
commodités nécessaires (équipements
publics, aménagements extérieurs,
éclairage, aire des jeux pour enfants,
etc). Le directeur de l'habitat a
également affirmé que la wilaya de
Tébessa a bénéficié, au titre de
l’exercice 2026, d'une " première
tranche comprenant 300 logements
publics locatifs dont les sites
d’implantation seront déterminés dans
les jours à venir ".
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GHARDAÏA. DAÏRA DE DHAYA BEN-DAHOUA 

Divers projets concrétisés
en 2025

U ne opération de
maintenance tech-
nique complète des

réseaux de distribution
d'électricité a été lancée
lundi dans les communes
d'In-Guezzam et Tin-Zaouati-
ne, a-t-on appris auprès de la
société de distribution de
l’électricité et du gaz (Sonel-
gaz).  Elle est opérée par des
équipes techniques spéciali-
sées dans le but d'améliorer
la qualité de service et d'as-

surer la continuité de l'appro-
visionnement en électricité,
a-t-on précisé. L’opération
entre dans le cadre du pro-
gramme de maintenance
périodique des réseaux et
équipements électriques et
vise à renforcer la fiabilité du
réseau et à réduire les
pannes, et ce, afin d'assurer
la continuité du service et
d'en améliorer la qualité,
dans les deux communes
précitées, a indiqué à l’APS le

chargé de communication à
la direction locale de Sonel-
gaz, Mohamed Benabdallah. 

Les équipes d'intervention
locales ont été renforcées par
d’autres de soutien, venues
d'autres wilayas, afin de pro-
céder à un diagnostic précis
de l'état des installations et
des équipements électriques,
a-t-il ajouté.  

Les travaux de maintenan-
ce comprendront notam-
ment l'examen des

connexions pour les situa-
tions d'urgence, les para-
foudres, le contrôle des
lignes de moyenne tension et
les pylônes, ainsi que l'identi-
fication des sections nécessi-
tant la programmation d'ar-
rêts techniques, le contrôle
des dispositifs de coupure et
de connexion à basse tension
et la mesure de la mise à la
terre dans les postes transfor-
mateurs. 

Les équipes d’intervention
recourent aussi aux appareils
de détection thermique pour
repérer les points potentielle-
ment en surchauffe, tout en
effectuant un contrôle com-
plet des cellules de haute
tension, afin de garantir la
sécurité des équipements et
la continuité du service.

IN-GUEZZAM. SONELGAZ

Lancement d’une opération de maintenance
des réseaux électriques 

AÏN-DEFLA. ADE
Remise en service du barrage 

"Ouled Mellouk"
L e barrage "Ouled Mellouk", wilaya d’Aïn Defla, a été dernièrement remis

en service, à la suite de l’amélioration de son taux de remplissage grâce
aux dernières précipitations, a indiqué un communiqué de l’unité locale de
l’Algérienne des eaux (ADE). 

La même source a précisé que, dans le cadre du renforcement des res-
sources hydriques de la wilaya, le barrage "Ouled Mellouk", dans la commu-
ne de Rouina, a été remis en exploitation après la hausse de son niveau de
remplissage suite aux récentes pluies, parallèlement à la remise en marche
totale de la station de traitement. 

La remise en service de ce barrage a permis d’enregistrer une améliora-
tion de l’alimentation en eau potable (AEP) dans plusieurs communes de la
wilaya, notamment El Attaf, Bathia, Hassania, Belaâs, Zeddine, El Main et
Rouina, selon la même source. 

L a wilaya de Nâama a bénéficié d’un pro-
jet de réalisation d’un silo stratégique,
ainsi que quatre centres de proximité

pour le stockage des céréales, a indiqué,
mardi, le wali, Lounès Bouzegza. Le même res-
ponsable a indiqué, en marge d’une journée
de sensibilisation consacrée à la plateforme
numérique destinée aux jeunes porteurs de
projets agricoles, que ce projet s’inscrit dans le
cadre du programme national de développe-
ment des cultures stratégiques. Il a ajouté que
le choix du terrain destiné à l’implantation du
silo stratégique, dans l’une des communes du
Sud de la wilaya et à proximité de la voie fer-
rée, sera prochainement entamé, en prépara-
tion du lancement de l’élaboration des plans
et de la réalisation de l’étude technique
nécessaire. Les quatre centres de proximité,
chacun ayant une capacité de 50.000 quin-
taux, seront répartis entre les communes de
Mecheria, Assla, Tiout et Djeniene Bourezg.
Cette répartition permettra de généraliser ce

type d’infrastructures et de renforcer les capa-
cités de stockage des céréales à travers l’en-
semble des 12 communes de la wilaya. A
noter que cette journée de sensibilisation,
organisée par la direction des services agri-
coles, a été consacrée à l’explication des
modalités d’inscription et de dépôt des dos-
siers par voie électronique via l’accès à la pla-
teforme de l’Office national des terres agri-
coles, en vue de l’obtention d’une parcelle
agricole pouvant aller jusqu’à 5 hectares, des-
tinée aux jeunes universitaires et aux diplô-
més des établissements de la formation pro-
fessionnelle. Il est à rappeler que les inscrip-
tions via la plateforme numérique se poursui-
vent du 8 au 20 janvier en cours. Une superfi-
cie totale estimée à 847 hectares, répartie sur
11 périmètres agricoles à travers les com-
munes de la wilaya de Nâama, a été réservée
aux jeunes porteurs de projets dans les diffé-
rentes filières agricoles, selon la direction des
services agricoles.

NÂAMA. CÉRÉALES 

Projet de réalisation d'un silo
et quatre centres de stockage
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L'Université M'hamed-
Bougara de Boumerdes a

signé, au cours de l'année
2025, sept (7) accords

de coopération et de
partenariat avec des

universités, des écoles
supérieures et des

organismes de recherche
scientifiques

internationaux, a-t-on
appris auprès du rectorat

de l'université. 

C es accords ont été
signés entre l'Université
de Boumerdes et des

institutions académiques, ainsi
que des laboratoires de
recherche de Mauritanie, du
Mozambique, de Turquie, de
Bulgarie, de Russie et de Tuni-
sie, a indiqué à l'APS, le recteur
de l'université, Noureddine
Abdelbaki. La même période a
également vu la signature de

quatre (4) accords de coopéra-
tion similaires au niveau natio-
nal avec des universités et des
instituts algériens, dans le
cadre de projets liés à la
recherche et à la formation

scientifique, a-t-il ajouté. "Ces
nouveaux partenariats s'ajou-
tent aux près de 90 conven-
tions signées, ces deux (2) der-
nières années, avec des univer-
sités nationales et aux plus de

50 accords conclus avec des
établissements internatio-
naux", a souligné M. Abdelba-
ki, ajoutant que ces accords
s'inscrivent dans la "stratégie
d'ouverture de l'université sur
son environnement écono-
mique et social, tant au niveau
national qu'international, afin
de renforcer son rayonnement
et sa visibilité". Ces accords
portent notamment sur la réa-
lisation de projets de
recherche, d'études et de for-
mation, ainsi que sur le déve-
loppement des échanges en
matière d'expertise, en parti-
culier dans les domaines des
technologies, des sciences
exactes, de la chimie, de la bio-
logie moléculaire et des sys-
tèmes écologiques. Fondée en
1998, l'Université de Bou-
merdes compte six (6) facultés
qui accueillent plus de 30.000
étudiants. Elle forme chaque
année près de 6.600 licenciés
et plus de 3.500 diplômés en
Master. 

EL-OUED. DANS LE CADRE D'UN
JUMELAGE INTER-HÔPITAUX 
20 opérations
chirurgicales en
gynécologie-
obstétrique
effectuées 
P as moins de 20 interventions chirur-

gicales délicates, en génécologie-
obstétrique, ont été effectuées cette
semaine dans la wilaya d’El-Oued, dans
le cadre du jumelage entre l’établisse-
ment hospitalier spécialisé Mère-enfant
"EHS-Bachir Bennacer" (El-Oued) et le
Centre hospitalo-universitaire "CHU-Ibn-
Rochd" (Annaba). Ces interventions ont
été menées sur patientes, d’El-Oued et
de wilayas voisines, présentant des
maladies au niveau de l’appareil génital,
col de l’utérus notamment, source de
retardement de la procréation et de
perturbations de la grossesse, en plus
de cas cancéreux, a expliqué le direc-
teur de l’EHS-Bachir Bennacer, Zakaria
Nebouaâ. Ces opérations ont été effec-
tuées trois jours durant par un staff
composé de six (6) gynéco-obstétriciens
et des anesthésistes-réanimateurs, et
d’un corps paramédical, sous la condui-
te du Pr. Guellati Wafa, chef de service
gynécologie-obstétrique au CHU-Ibn
Rochd. Pas moins de 52 femmes ont, à
cette occasion, bénéficié de consulta-
tions médicales spécialisées, en vue de
déterminer la prise en charge chirurgi-
cale, le cas échéant, notamment celle
atteinte de tumeur cancéreuse. Ces
journées médicales ont donné lieu éga-
lement à l’animation par le Pr. Guellati
Wafa d’une session de formation en
direction du corps médical et paramédi-
cal local, en vue d’assurer leur perfec-
tionnement dans le domaine. 

TLEMCEN. MAGHNIA 
Lancement de 
quatre projets à 
la zone industrielle
d’Ouled Bendamou
L a mise en œuvre de quatre projets

d’investissement a récemment été
lancée dans la zone industrielle d’Ouled
Ben Damou, située dans la commune
de Maghnia, selon les informations
fournies par les services de la wilaya.
Ces projets ont reçu l’approbation du
guichet unique décentralisé de l’Agen-
ce algérienne de promotion de l’inves-
tissement (AAPI) de Tlemcen, permet-
tant ainsi leur réalisation dans les sec-
teurs de l’agroalimentaire, de l’acier et
du fer, entre autres. Les quatre projets
occupent une superficie industrielle
totale de 13 hectares et devraient créer
environ 1 221 emplois. La zone indus-
trielle, entièrement raccordée aux
réseaux de base, s’étend sur 103 hec-
tares et comprend 78 parcelles, dont 74
destinées à l’investissement et 4 réser-
vées aux équipements d’accompagne-
ment. Par ailleurs, les travaux de raccor-
dement de la zone industrielle d’El Ari-
cha aux réseaux d’électricité et de gaz,
ainsi que la construction d’une station
de traitement des eaux, devraient
démarrer prochainement. Ces infra-
structures, dont le coût total dépasse 2
milliards de DA, constitueront une
étape majeure pour le développement
de l’investissement dans la wilaya. Il est
également attendu la publication pro-
chaine d’un décret précisant les modali-
tés de distribution des lots de terrain
industriel, d’une superficie comprise
entre 200 et 300 m2, au profit des arti-
sans et porteurs de projets dans les
zones d’activités de petite taille des
communes de Maghnia, Sebdou et
Remchi, a-t-on souligné. 
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BOUMERDÈS. UNIVERSITÉ M'HAMED-BOUGARA 

Sept accords signés avec
des institutions de recherche

internationales en 2025 

BLIDA. ENVIRONNEMENT
Plus de 200 acteurs formés en 2025 

P rès de 200 acteurs du domaine de
l’environnement, issus de diffé-
rentes wilayas du pays, ont bénéfi-

cié, en 2025, de programmes de formation
intensive assurés par la Maison de l’envi-
ronnement de la wilaya de Blida, a-t-on
appris auprès de cette structure. La direc-

trice de la Maison de l’environnement,
Aïcha Fernane, a indiqué à l'APS que ces
formations avaient ciblé différents inter-
venants du secteur et ont porté notam-
ment sur la gestion environnementale, le
management des déchets et la prévention
des risques, traduisant ainsi l’intérêt crois-
sant accordé à l’amélioration des perfor-
mances environnementales et au respect
des normes en vigueur. Dans ce cadre, elle
a souligné que la Maison de l’environne-
ment se positionnait comme "un pôle de
formation par excellence", en accueillant
des sessions de formation au profit de plus
de 150 bureaux d’études à l’échelle natio-
nale, favorisant ainsi l’échange d’exper-
tises et l’harmonisation des pratiques. Des
sessions de formation intensive ont égale-
ment été organisées au profit de 16 délé-
gués de l’environnement et de 26 partici-
pants spécialisés dans la gestion des

déchets spéciaux et dangereux. Des for-
mations techniques ont également
concerné 18 établissements industriels de
la wilaya, axées sur la sécurité et la préven-
tion des risques professionnels, notam-
ment le stockage des produits chimiques,
les premiers secours et la lutte contre les
incendies. 

D’autres sessions ont été dédiées aux
autorisations de transport des déchets
spéciaux et dangereux, en vue de renfor-
cer la conformité à la réglementation
régissant le secteur. Pour cette année
2026, la même structure prévoit la pour-
suite de ce programme de formation au
profit des acteurs du secteur de l’environ-
nement et des établissements écono-
miques, afin de soutenir les efforts de
développement durable aux niveaux local
et national et de renforcer la sécurité
industrielle, a informé Mme Fernane. 

L a Conservation des
forêts de Blida a
procédé à la planta-

tion de près de 121.000
plants de différentes
espèces à travers le terri-
toire de la wilaya depuis
le lancement de la cam-
pagne de reboisement en
octobre 2025, a-t-on
appris auprès de cet orga-
nisme. Cette opération,
qui s’inscrit dans le cadre
du programme national
de reboisement 2025-
2026, a permis, à ce jour,
de mettre en terre
120.948 plants dans les
zones forestières, rurales
et urbaines, a indiqué le
conservateur local des
forêts, Mohamed Moka-
dem. La campagne, qui se
poursuivra jusqu’à la fin
du mois de mars 2026,

vise l’extension du cou-
vert végétal, la réhabilita-
tion des superficies affec-
tées par les incendies de
forêts, ainsi que l'amélio-
ration du paysage urbain.

Les plantations concer-
nent des essences fores-
tières, telles que le chêne
et diverses espèces de
conifères, des arbres frui-
tiers destinés aux zones
rurales, ainsi que des
plants ornementaux pour
les agglomérations
urbaines. 

Par ailleurs, la Conser-
vation des forêts de Blida
a contribué à l’initiative
nationale "Khadra bi idni
Allah" (Verte si Dieu le
veut), dédiée à la planta-
tion d’un (1) million
d’arbres en une seule
journée, à l’occasion de la

Journée nationale de
l’arbre (25 octobre), en
mettant en terre 15.000
plants à travers la wilaya.
Pour rappel, 21 foyers
d’incendie avaient été
enregistrés en 2025 dans
huit (8) communes de
l’est de la wilaya, causant
la destruction de 187,73
hectares de couvert végé-
tal, dont 30 hectares de
forêt et 108 hectares de
maquis. La commune de
Chréa a subi les pertes les
plus importantes, avec
141 hectares touchés.
Selon le même respon-
sable, la wilaya a bénéfi-
cié, l’an dernier, d’un
drone dédié à la détection
des départs de feu grâce à
des opérations de sur-
veillance effectuées tout
au long de la journée. 

DJELFA. FORMATION
PROFESSIONNELLE
Une offre 
de 5.300 places
pédagogiques pour
la session de février 
L a direction de la formation et de l’en-

seignement professionnels de Djelfa
assurera une offre globale de 5.329
places pédagogiques à la rentrée profes-
sionnelle de la session de février pro-
chain, a-t-on appris, dimanche, auprès de
cet organisme. Ces nouvelles places
pédagogiques sont réparties entre diffé-
rentes spécialités et modes de formation
proposés par le secteur, notamment la
formation par apprentissage, la formation
résidentielle et qualifiante, la formation
en cours du soir, en plus des formations
dédiées aux zones rurales et aux femmes
au foyer, selon la même source. Dans le
cadre des préparatifs visant à assurer la
réussite des inscriptions pour cette ses-
sion, 1.785 places pédagogiques ont été,
en outre, réservées aux bénéficiaires de
l’allocation chômage, ainsi que 890
autres places au profit des détenus des
établissements pénitentiaires. A noter
que le secteur de la formation profession-
nelle à Djelfa enregistre la réalisation de
plusieurs projets portant sur l’extension
du parc d’infrastructures à travers la créa-
tion de nouveaux centres et instituts,
dans le cadre du programme complé-
mentaire de développement doté de plus
de sept (7) milliards de DA. Ces acquis
permettront, à leur réception, d’assurer
une capacité d’accueil supplémentaire
estimée à près de 3.400 places pédago-
giques, selon la même source. 

REBOISEMENT 
Mise en terre de près de 121.000

plants depuis octobre dernier
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R econnaissant le résultat
sportif, la FAF a qualifié
cette élimination de «

station sportive » nécessitant
une évaluation approfondie et
une analyse objective afin d’en
tirer les enseignements néces-
saires. La Fédération rappelle
que la sélection nationale tra-
verse une phase de reconstruc-
tion, laquelle exige calme, soli-
darité et accompagnement
collectif, notamment de la part
des supporters et des médias.
Dans ce contexte, la FAF a
appelé le public algérien à
continuer de soutenir l’équipe
nationale, soulignant que des
échéances majeures attendent
les Verts dans les mois à venir.
À moins de cinq mois

d’échéances décisives, dont les
phases finales de la Coupe du
monde, l’instance fédérale
insiste sur la nécessité de fédé-
rer les efforts et de faire préva-
loir l’intérêt national.

Par ailleurs, la Fédération
algérienne a salué l’engage-
ment, le sérieux et l’état d’es-
prit affichés par les joueurs
ainsi que par le staff technique
tout au long de la compétition.
Elle a renouvelé sa confiance
totale envers le groupe actuel
et l’ensemble des acteurs
œuvrant pour le football natio-
nal, tout en réaffirmant sa
détermination à mobiliser tous
les moyens nécessaires afin de
préserver la place de l’Algérie
parmi les meilleures sélections

du continent.
Sur un autre registre, la FAF

a exprimé une réserve officielle
concernant l’arbitrage du der-
nier match des Verts. 

Elle estime que certaines
décisions arbitrales jugées «
graves » ont suscité de nom-
breuses interrogations et un vif
mécontentement au sein de
l’opinion sportive, portant
atteinte à la crédibilité de l’ar-
bitrage africain et à l’image du
football continental sur la
scène internationale.

Face à cette situation, la
Fédération a annoncé le dépôt
d’une plainte officielle auprès
de la Confédération africaine
de football (CAF) et de la Fédé-
ration internationale de foot-

ball (FIFA), accompagnée
d’une demande d’ouverture
d’enquête afin de faire la
lumière sur les faits et de
prendre les mesures prévues
par les règlements en vigueur.

Enfin, la FAF a conclu son
communiqué en soulignant
l’importance de tirer les ensei-
gnements de cette participa-
tion continentale et de renfor-
cer le travail organisationnel et
technique en prévision des
prochaines échéances. 

Elle a également adressé
ses remerciements aux sup-
porters, aux médias nationaux
et aux autorités publiques
pour leur soutien constant à
l’équipe nationale.

Hakim S.

tout en réitérant sa confiance en les comPosantes De l’en

La FAF appelle à l’unité autour
d’une sélection ‘’en reconstruction’’
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Deux ans De Petković
Le projet sportif peine encore à convaincre

A près près de deux ans à la tête de la
sélection algérienne, Vladimir Pet-
ković a incontestablement apporté

un apaisement institutionnel. La qualifica-
tion pour la CAN 2025 et pour la Coupe du
monde 2026 est acquise, le climat autour
de l’équipe nationale est plus serein, et la
gestion du groupe ne suscite plus de
remous. Sur ce plan, le contrat est rempli.

Mais ce retour au calme suffit-il à parler
de progression ? C’est là que le débat s’ins-
talle.

Car si la stabilité administrative est réel-
le, le projet sportif, lui, peine encore à
convaincre. Les résultats positifs enregis-
trés l’ont été principalement face à des
adversaires modestes, souvent inférieurs
sur le plan technique et individuel. Dans
ces conditions, la victoire apparaît davan-
tage comme une logique que comme un
indicateur de montée en puissance. En
revanche, dès que le niveau s’élève, les
limites algériennes réapparaissent.

Les confrontations contre des équipes
plus structurées —Guinée, Suède, Nigeria
— n’ont jamais tourné en faveur des Verts.
Et c’est précisément face à ce type d’oppo-
sition que se mesure la valeur réelle d’un
projet.

La CAN 2025, attendue comme un test
grandeur nature, n’a pas dissipé les inter-
rogations. Atteindre les quarts de finale
peut sembler satisfaisant sur le papier,
mais le contenu a laissé une impression
mitigée : peu de domination, peu de
contrôle, et une incapacité manifeste à
imposer un rapport de force clair. Le
match face au Nigeria a été révélateur.
Plus que la défaite, c’est l’impuissance col-
lective qui a marqué les esprits : aucun
ajustement tactique notable, aucune réac-
tion forte, comme si l’équipe acceptait la
supériorité adverse sans tenter de la
contester.

Après vingt-deux mois, l’ossature de
l’équipe reste floue. Les choix défensifs

varient, le milieu manque de leaders iden-
tifiés, et l’animation offensive repose
encore largement sur Riyad Mahrez, dont
le rôle central pose la question de l’après.
Les automatismes tardent à se créer et
l’identité de jeu demeure difficile à définir.

Autre point préoccupant : la transition
générationnelle. Peu de jeunes ont été
intégrés durablement, et aucun visage
nouveau ne s’est réellement imposé
comme un pilier de l’avenir. Pendant que
d’autres sélections africaines investissent
clairement dans la construction à moyen
terme, l’Algérie semble gérer l’existant
sans préparer la suite.

En résumé, Vladimir Petković a réussi à
stabiliser l’environnement, mais le chan-
tier sportif reste ouvert.

Le calme est revenu, certes, mais le jeu,
lui, se fait toujours attendre.

Et la CAN 2025, loin de valider un pro-
jet, a surtout souligné ce qu’il reste à bâtir.

H. S.

Au lendemain de l’élimination de l’équipe nationale algérienne en quart de finale de la Coupe
d’Afrique des nations 2025, la Fédération algérienne de football (FAF) est sortie de son silence

en publiant un communiqué marqué par la lucidité, la responsabilité et l’appel 
à l’unité autour des Verts.



   SPORTS 1312

      

Mercredi 14 janvier 2026

La Direction technique
de la Fédération

algérienne d'athlétisme
(DTN/FAA) a annoncé

lundi que la sélection
nationale des moins de
vingt ans (garçons) de

Cross-country "va
renforcer l'effectif des

représentants algériens
aux Championnats

arabes, prévus le 24
janvier dans la ville de

Ninive (Irak). 

U n renfort qui portera à
vingt-quatre le
nombre total des

représentants algériens dans
cette compétition, alors qu'ini-
tialement, il était de dix-huit
athlètes seulement. La ques-
tion a été étudiée le 6 janvier
courant, entre le président de
la FAA, Farid Boukaïs, et cer-
tains membres de la DTN, juste
après la confirmation de la non
participation de la sélection
nationale des U20 (garçons)
aux Mondiaux 2026 de Cross-
country, disputés le samedi 10
janvier à Tallahassee (Etats-
Unis). Six athlètes devaient
faire partie de cette aventure, à

savoir : Kaddour Naïli, Moha-
med Amine Sokou, Zakaria
Touahria, Amir Mouad Baroud,
Abdel-Mouez Belhaddad, et
Ahmed Abdenacer Messabis,
sous la direction de l'entraî-
neur Naïli Ahmed. Mais après
la confirmation de leur non
participation aux Mondiaux de
Tallahassee, la DTN et la FAA
ont envisagé de les engager
dans les Championnats arabes
de Ninive et c'est ce qui a fini
par se confirmer ce lundi. Les

autres représentants algériens
dans cette compétition sont :
Yasser Amraoui, Zakaria Bou-
guetaya, Abdelmoumène Bou-
tebia, Abdeldjalil Dellaoui,
Abdallah Houssem Khabez, et
Abdelmoumène Zakaria Zina-
Raggoua chez les U18 (Gar-
çons), ainsi que Hadjer Bouaïs-
si, Rinès Hadj-Chérif, Ritedj
Hammam, Hadil Kamiri, Randa
Mouici et Hadil Samaï chez les
U18 (filles). Chez les U20, et
outre les six garçons suscités,

la DTN de la FAA a retenu Kari-
ma Achiche, Hassna Benoua-
dah, Zineb Ben Djoudja, Ayet
El Houda Benslimani, Fatma
Dahmani et Soundous Berka-
hom chez les filles. Six courses
(3 chez les messieurs et 3 chez
les dames) sont inscrites au
programme de ces Champion-
nats arabes de cross-country.
Les seniors de plus de 20 ans
(messieurs et dames) concour-
ront sur une distance iden-
tique de 10 km, alors que les
moins de 20 ans (garçons)
concourront sur 8 km au
moment où les filles de la
même catégorie d'âge n'en
feront que six. Idem chez les
moins de 17 ans, où les gar-
çons seront appelés à parcou-
rir 6 km, au moment où les
filles de la même catégorie
d'âge n'en feront que quatre.
Selon les organisateurs, 14
pays ont confirmé leur partici-
pation à cette 28e édition des
Championnats arabes de
cross-country : Algérie, Irak
(Pays hôte), Tunisie, Egypte,
Arabie saoudite, Qatar, Emirats
arabes unis, Bahreïn, Maroc,
Sultanat d'Oman, Jordanie,
Syrie, Palestine et Liban. La
compétition était initialement
prévue le 20 janvier, avant
d'être décalée de quatre jours,
pour des raisons liées à l'aspect
organisationnel. 

AMINE GOUIRI : 
« On a prouvé
qu'on avait une
belle génération » 
L'attaquant international algérien de

l'Olympique de Marseille Amine Goui-
ri, a estimé lundi que la participation de la
sélection nationale à la Coupe d'Afrique
des Nations CAN 2025, a été instructive,
et c'est de bon augure pour la Coupe du
monde 2026, prévue l'été prochain aux
États-Unis, au Mexique et au Canada.
"C'était difficile", a confié Gouiri en confé-
rence de presse à la veille du match de
son équipe en coupe de France. "On est
tombé sur une très belle équipe du Nige-
ria, mais on a montré qu'on avait une
belle génération, une très belle équipe.
C'est de bon augure pour la Coupe du
monde. C'était un bon test". La sélection
algérienne avait été éliminée en quart de
finale de la CAN 2025 après sa défaite
samedi dernier face au Nigéria (2-0). La
première contreperformance dans le
tournoi pour les hommes de Vladimir Pet-
kovic contre quatre succès, dont trois en
phase de poules contre respectivement le
Soudan (3-0) le Burkina Faso (1-0) et la
Guinée équatoriale (3-1) et un quatrième
en 8e de finale face à la RD Congo (1-0
ap). Pour rappel, l'ancien Lyonnais n'a pas
pu participer à la CAN 2025 en raison
d'une blessure à l'épaule contractée en
octobre dernier contre l'Ouganda (2-1) en
qualification de la Coupe du Monde 2026.
Opéré de l'épaule droite, Gouiri était trop
court pour participer au tournoi continen-
tal. Il a manqué plus de deux mois et
demi de compétition avant de faire son
retour le 4 janvier en Ligue 1 contre
Nantes (défaite 2-0). Jeudi dernier, il a
joué 67 minutes lors du Trophée des
champions contre le PSG (2-2, 4 tab. à 1).

GABON 
Levée de sanction
contre l'équipe
nationale 
et les joueurs
Aubameyang 
et Ecuele Manga
La Fédération gabonaise de football a

annoncé lundi soir, la levée de suspen-
sion contre l'équipe A, et les joueurs Pier-
re-Emerick Aubameyang et Bruno Ecuele
Manga, suite à la décision du gouverne-
ment. Ces sanctions, à savoir la dissolu-
tion du staff technique, la suspension de
l'équipe nationale jusqu'à nouvel ordre,
ainsi que la mise à l'écart de Pierre-Eme-
rick Aubameyang (36 ans) et Bruno Ecue-
le Manga (37 ans), avaient été annoncées
par l'ancien ministre des Sports, Simplice-
Désiré Mamboula, le 1er janvier après
l'élimination du Gabon au premier tour
de la Coupe d'Afrique des Nations (CAN).
Le Gabon avait été sorti de la compétition
dès la phase de groupes après trois
défaites, dont une dernière contre la Côte
d'Ivoire (3-2). La double suspension de
ces cadres vétérans de la sélection avait
suscité une vague d'indignation parmi les
supporters gabonais. Le nouveau ministre
des Sports, Paul Ulrich Kessany, nommé
lors d'un remaniement ministériel début
janvier, a justifié la levée des sanctions
par "l'urgence des prochaines échéances",
notamment le tirage au sort des élimina-
toires de la CAN 2027. Cet ancien milieu
international gabonais a également
demandé à la fédération nationale de
football de "prendre toutes les disposi-
tions nécessaires" pour nommer un nou-
veau staff technique.

Dans le tumulte qui a suivi la
confrontation tendue entre l’Algérie et le
Nigeria, un nom s’est retrouvé au centre

d’une polémique aussi soudaine que
préoccupante : Rafik Belghali. Le latéral
de l’Hellas Vérone, l’un des joueurs les

plus en vue des Verts lors de cette Coupe
d’Afrique des Nations, pourrait

aujourd’hui payer le prix fort d’une
séquence vidéo interprétée hors de son

contexte, à un moment où l’émotion et la
frustration dominaient.

La scène, largement relayée sur les réseaux
sociaux, montre Belghali s’approchant de
l’arbitre sénégalais Issa Sy après le coup de

sifflet final. Pour certains observateurs pressés,
l’attitude du joueur aurait été jugée excessive,
voire agressive. Une lecture rapide qui a aussitôt
alimenté les spéculations autour d’une possible
sanction disciplinaire de la Confédération africai-
ne de football (CAF), une institution dont la cré-
dibilité est pourtant de plus en plus contestée.

UN GESTE MAL INTERPRÉTÉ, 
UN CONTEXTE IGNORÉ

En réalité, le contexte mérite d’être rappelé.
Tout au long de la rencontre, Belghali s’est dis-
tingué par son engagement et sa lucidité. Il fut
d’ailleurs presque le seul joueur algérien à se
diriger vers l’arbitre après l’action litigieuse de la
main nigériane, demandant légitimement un
recours à la VAR afin de vérifier la validité du
penalty accordé. Une démarche qui, dans le
football moderne, relève davantage du droit à
l’explication que de la contestation outrancière.

À l’issue du match, marqué par une élimina-
tion cruelle pour les Verts, le joueur s’est appro-

ché de l’arbitre avec l’intention de le saluer. Le
refus de ce dernier de lui serrer la main a visible-
ment surpris Belghali, déjà submergé par la
déception. Dans cet instant de tension extrême,
il a suivi l’arbitre sur quelques mètres pour tenter
de comprendre cette réaction. Un geste humain,
émotionnel, loin de toute volonté d’intimida-
tion.

LE RISQUE D’UNE SANCTION INJUSTE
Pourtant, à l’ère des réseaux sociaux et des

jugements instantanés, une simple séquence
vidéo, tronquée de son contexte émotionnel et
sportif, suffit à déclencher une tempête. Une
éventuelle convocation devant la commission
de discipline de la CAF est désormais évoquée.
Une perspective inquiétante, tant les décisions
de cette instance ont souvent été critiquées
pour leur incohérence et leur sévérité dispropor-
tionnée.

Sanctionner Belghali sur la base d’une inter-
prétation erronée serait non seulement injuste
pour le joueur, mais aussi dangereux pour l’en-
semble des internationaux algériens, exposés à
des précédents disciplinaires qui pourraient
peser lourd lors des prochaines compétitions.

LA MISE AU POINT DU JOUEUR
Conscient de l’ampleur prise par la polé-

mique, Rafik Belghali a tenu à s’exprimer publi-
quement sur les réseaux sociaux afin de clarifier
sa position. Dans un message empreint de matu-
rité, il reconnaît la possibilité d’une mauvaise
interprétation des images en l’absence de leur

contexte global. Il explique s’être approché de
l’arbitre pour le saluer, avant d’être surpris par sa
réaction, et admet avoir prolongé l’échange plus
que nécessaire sous le coup de l’émotion. Sur-
tout, il insiste sur un point fondamental : il n’y a
jamais eu la moindre intention d’agression ou de
confrontation. En assumant sa part de responsa-
bilité, Belghali rappelle également son respect
total envers les arbitres et les valeurs du jeu.

LE DEVOIR DE LA FÉDÉRATION ALGÉRIENNE
Dans ce climat tendu, la Fédération algérien-

ne de football (FAF) est appelée à jouer un rôle
central. Il lui incombe de défendre fermement
son joueur, de contextualiser les faits auprès des
instances africaines et d’éviter qu’un jeune talent
prometteur ne devienne la victime collatérale
d’un arbitrage controversé et d’une communica-
tion défaillante. 

Car au-delà du cas Belghali, c’est bien la pro-
tection des joueurs algériens et la reconnaissan-
ce de leur professionnalisme qui sont en jeu. Le
latéral de Vérone incarne cette nouvelle généra-
tion ambitieuse, disciplinée et tournée vers l’ex-
cellence. Le sacrifier sur l’autel d’une polémique
artificielle serait une erreur lourde de consé-
quences.

En attendant, le soutien autour du latéral
droit de 22 ans ne faiblit pas. Pour beaucoup, il
ne s’agit pas d’un incident disciplinaire, mais
d’un symbole : celui d’un joueur passionné, tou-
ché par l’élimination de son pays, et injustement
exposé par une image sortie de son contexte.

Hakim S.

Malgré une fin de parcours
qui a laissé un goût d’in-
achevé chez les suppor-

ters, l’ère Vladimir Petkovic à la
tête de la sélection algérienne a
déjà inscrit une page inédite dans
l’histoire des Verts.
Éliminée en quarts de finale après
avoir nourri de grandes ambitions,
l’Algérie n’en demeure pas moins
portée par une performance sans
précédent : huit victoires consécu-
tives, une première absolue pour
un sélectionneur national.
Arrivé dans un contexte délicat,
marqué par deux éliminations
consécutives dès le premier tour,
Petkovic avait pour mission de res-
taurer la compétitivité, mais aussi
la crédibilité d’un groupe en quête
de repères et de confiance. Si le
technicien bosnien n’est pas enco-
re parvenu à satisfaire pleinement
les aspirations populaires en matiè-
re de titres et de parcours conti-
nental, il a toutefois réussi là où
aucun de ses prédécesseurs n’avait

réussi auparavant.

UNE SÉRIE HISTORIQUE, SYMBO-
LE D’UN RENOUVEAU
La sélection algérienne a ainsi
enchaîné huit succès d’affilée face
à des adversaires variés : la Soma-
lie, l’Ouganda, le Zimbabwe, l’Ara-
bie saoudite, le Soudan, le Burkina
Faso, la Guinée équatoriale et la
République démocratique du
Congo. Une série impressionnante,
tant par sa durée que par la diversi-
té des styles et des contextes ren-
contrés.
Ces victoires ne se résument pas à
de simples résultats comptables.
Elles ont permis aux Verts de
retrouver une stabilité mentale,
une solidité collective et surtout
une confiance qui faisait cruelle-
ment défaut ces dernières années.
Sous Petkovic, l’équipe a affiché un
visage plus discipliné, plus cohé-
rent tactiquement, capable de
gérer les temps forts comme les
moments de pression.

PETKOVIC, UN RECORD MALGRÉ
LES CRITIQUES
Ironie du sort, c’est au moment où
l’Algérie battait des records que le
doute persistait dans l’esprit des
supporters. L’exigence autour des
Verts reste immense, nourrie par
un passé glorieux et une généra-
tion de joueurs talentueux. Ainsi,
malgré cette série historique, l’éli-
mination ultérieure face au Nigeria,
qui a mis un terme à cette dyna-
mique victorieuse, a ravivé les cri-
tiques et les interrogations.
Pourtant, les chiffres sont là : aucun
sélectionneur avant Petkovic
n’avait réussi à aligner huit vic-
toires consécutives avec l’équipe
nationale. Un fait qui mérite d’être
souligné, tant il témoigne d’une
progression réelle, même si elle
reste perfectible.

ENTRE ESPOIR ET EXIGENCE
L’ère Petkovic se situe aujourd’hui
à la croisée des chemins. D’un côté,
un record historique qui prouve

que la sélection algérienne est
capable d’enchaîner les perfor-
mances et de retrouver une certai-
ne domination. De l’autre, une
attente populaire immense, qui ne
se satisfait pas uniquement de
séries positives, mais réclame des
résultats décisifs dans les grandes
compétitions.
La défaite face au Nigeria a certes
stoppé l’élan, mais elle n’efface pas
les enseignements d’une période
marquée par une régularité inédi-
te. Plus qu’un simple chiffre, ces
huit victoires consécutives consti-
tuent peut-être la fondation sur
laquelle l’Algérie pourra bâtir un
avenir plus ambitieux.
Reste désormais à transformer ces
records en parcours aboutis, et
cette dynamique en succès
durable, afin que l’ère Petkovic ne
soit pas seulement celle des statis-
tiques, mais aussi celle du renou-
veau tant attendu par tout un
peuple.

H. S.
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L a sélection algérienne de handball
s'est imposée devant son homo-
logue géorgienne sur le score de 32

à 30, en match amical disputé lundi à Lju-
bljana en prévision du 27e Championnat
d'Afrique des nations (CAN-2026), prévu
au Rwanda (21-31 janvier 2026).

Battu lors du premier test match face
au Koweït (25-32), le Sept national pour-
suit sa préparation en Slovénie avec la
programmation d'une autre rencontre

amicale face à la formation slovène de
première division Trimo Trebenje, le 13
janvier. Lors de la première partie de son
stage qui s'est déroulée en République
Tchèque (27 décembre-2 janvier), le Sept
national a disputé une première ren-
contre amicale face à la Tchéquie, soldée
par un résultat de parité (31-31). 

Versée dans le groupe A de la 27e édi-
tion de la CAN (21-31 janvier 2026), l'Algé-
rie débutera dace au Nigeria le 21 janvier
(12h00), puis le Rwanda le 22 janvier
(18h00), avant de clôturer face au à la

Zambie, le 24 janvier (12h00). Le groupe B
est composé de l'Egypte, de l'Angola, du
Gabon et de l'Ouganda, alors que le grou-
pe C comprend la Tunisie, la Guinée, le
Cameroun et le Kenya. Dans le groupe D
figurent le Cap-Vert, la Maroc, le Congo et
le Bénin. La composante définitive des
joueurs devant prendre part à la Coupe
d'Afrique des Nations sera annoncée
après le dernier stage de préparation, aux
alentours du 16 janvier, alors que le
départ à destination du Rwanda est prévu
pour le 17 janvier.

HANDBALL (PRÉPARATION) 
Victoire de l'Algérie devant la Géorgie  

CHAMPIONNATS ARABES DE CROSS-COUNTRY 2026 

L’Algérie participera
avec 24 athlètes 

AFFAIRE BELGHALI 

Quand une
image sortie
de son
contexte
menace un
talent algérien

APRÈS L’ÉLIMINATION EN QUARTS
DE FINALE :
Retour 
sur l’héritage
contrasté 
de l’Algérie en
Coupe d’Afrique
des nations
L’élimination de la sélection algérien-

ne en quart de finale face au Nigeria
résonne comme une nouvelle désillusion
pour les supporters des Verts. Un revers
de plus dans une compétition qui,
depuis des décennies, entretient avec
l’Algérie une relation faite d’espoirs
immenses, de fulgurances mémorables,
mais aussi de frustrations récurrentes.
Cette sortie prématurée invite à un
regard rétrospectif sur l’histoire du Onze
national en Coupe d’Afrique des nations
(CAN), chiffres à l’appui, pour mieux
comprendre la place réelle de l’Algérie
dans le paysage continental.
Depuis ses premières apparitions sur la
scène africaine, la sélection algérienne a
disputé 85 matchs en Coupe d’Afrique
des nations. Un total révélateur d’une
présence régulière au plus haut niveau,
mais dont la lecture détaillée met en
lumière une trajectoire loin d’être linéai-
re. Sur ces 85 rencontres, l’Algérie a enre-
gistré 32 victoires, concédé 24 matchs
nuls et subi 29 défaites. Des statistiques
qui traduisent un certain équilibre, mais
aussi une incapacité chronique à trans-
former cette constance en domination
durable.
Sur le plan offensif, les Verts ont inscrit
105 buts, soit une moyenne honorable
qui témoigne de la tradition technique et
créative du football algérien. Cependant,
cette efficacité a souvent été contreba-
lancée par une fragilité défensive persis-
tante, avec 96 buts encaissés. Un diffé-
rentiel positif certes, mais trop mince
pour installer durablement l’Algérie
parmi les équipes qui imposent leur loi
dans les moments décisifs de la compéti-
tion. La CAN a souvent été pour l’Algérie
un théâtre de paradoxes. Capable de
séduire par le jeu, de battre de grandes
nations africaines et d’enflammer les tri-
bunes, la sélection nationale a en
revanche peiné à gérer la pression des
matchs à élimination directe. L’élimina-
tion face au Nigeria en quart de finale
s’inscrit dans cette continuité : un ren-
dez-vous crucial manqué, face à un
adversaire historique, dans un match où
l’expérience et le réalisme ont fait la dif-
férence.
Au fil des éditions, l’Algérie a alterné
entre campagnes prometteuses et sor-
ties prématurées, laissant l’impression
d’un potentiel souvent supérieur aux
résultats obtenus. Chaque génération a
porté son lot d’espoirs, chaque parcours
a ravivé l’attente d’un renouveau, sans
toujours parvenir à inscrire ces ambitions
dans la durée. Aujourd’hui, à l’heure du
bilan, ces chiffres rappellent une vérité
essentielle : la sélection algérienne est
une nation majeure du football africain
par son talent, son public et son histoire,
mais elle reste confrontée à un défi
récurrent de régularité et de gestion des
moments clés. La CAN demeure un
miroir impitoyable, où le prestige ne se
mesure pas seulement à la qualité du
jeu, mais à la capacité de franchir les
paliers décisifs. L’élimination face au
Nigeria n’efface ni le passé ni le poten-
tiel, mais elle relance inévitablement le
débat sur l’avenir. Comment transformer
ces 85 matchs d’expérience en un socle
de réussite durable ? Comment faire en
sorte que les statistiques basculent défi-
nitivement du côté des grandes nations
dominantes du continent ? Autant de
questions qui accompagneront, une fois
encore, la reconstruction et les ambitions
futures des Verts.

Hakim S.

MONDIAL FÉMININ (U-17) 2026
(QUALIFICATIONS)
Algérie - Cameroun
au premier tour 
L a sélection algérienne féminine des

moins de 17 ans affrontera son
homologue du Cameroun au premier
tour des qualifications de la zone
Afrique de la Coupe du monde féminine
U-17 de la FIFA 2026, selon le résultat du
tirage au sort de la compétition. Le
match aller aura lieu à Alger entre le 10
et le 12 avril prochain, tandis que la
manche retour se déroulera au Came-
roun entre le 17 et le 19 avril. En cas de
qualifications pour le deuxième tour,
l'équipe algérienne sera opposée au
vainqueur de la double confrontation
entre la Tunisie et le Sénégal. La ren-
contre aller se déroulera (22, 23, 24 mai
2026) et la manche retour (29, 30, 31
mai). Au total, 31 sélections africaines
sont engagées dans ces qualifications,
disputées en trois tours à élimination
directe, avec des confrontations en
matchs aller-retour. À l'issue du troisiè-
me tour, quatre équipes décrocheront
leur qualification pour la phase finale de
la Coupe du monde féminine U-17 de la
FIFA.

L e club du MC Alger-
Sonatrach de cyclis-
me a été officielle-

ment inscrit comme équi-
pe continentale par
l'Union Cycliste Internatio-
nale (UCI), a-t-on appris
lundi auprès de la Fédéra-
tion algérienne de cyclis-
me (FAC). Il devient ainsi le
second club algérien,
après la formation "Madar
Pro Team", à figurer dans la

liste des équipes continen-
tales africaines de l'UCI.
"Cette qualification per-
mettra aux clubs algériens
de participer aux compéti-
tions internationales et de
représenter dignement les
couleurs nationales", a
souligné la même source.
Les équipes continentales
de cyclisme sont le troisiè-
me échelon des forma-
tions professionnelles

après les équipes Pro-
Teams (deuxième division)
et WorldTour (première
division). Leur rôle est de
former de jeunes coureurs
et leur permettre d'acqué-
rir de l'expérience sur des
courses de niveau interna-
tional et de participer aux
circuits continentaux
(Europe Tour, Asia Tour,
Africa Tour...) sous l'égide
de l'UCI.

CHAMPIONNAT NATIONAL DE BOXE
L’édition 2026 du 17 au 24 janvier à Alger 

L 'édition 2026 du Championnat National (Espoirs/Seniors) de boxe se déroulera
du 17 au 24 janvier courant, à la salle omnisports de Bordj El Kiffane (Alger), a
annoncé dimanche la Fédération algérienne de la discipline (FAB). Le dernier

délai pour confirmer les engagements dans cette compétition a été fixé au mercredi
14 janvier, soit trois jours avant le début des premiers combats. Les pugilistes nés
entre 2005 et 2007 concourront en espoirs, alors que leurs aînés, nés entre 2007 et
1986 concourront dans la catégorie des seniors. 

CYCLISME 
Le MC Alger-Sonatrach parmi

les équipes continentales 2026 

FIN D’UNE SÉRIE DE 8 VICTOIRES CONSÉCUTIVES

Une première absolue pour un sélectionneur national
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Venu pour relancer le Real
Madrid, Xabi Alonso a vu son

projet collectif ambitieux
prendre brutalement fin lundi

au lendemain de la défaite en
Supercoupe d'Espagne face

au Barça, après huit mois
seulement sur le banc, où va

s'installer son ex-coéquipier
Alvaro Arbeloa. 

À son arrivée fin mai 2025, le techni-
cien basque souhaitait "construire
une grande équipe", capable de

ramener le géant espagnol vers les som-
mets du football mondial, et rejoindre ses
prédécesseurs Carlo Ancelotti et Zinédine
Zidane au panthéon merengue. C’est, au
final, aux côtés de son ancien coach à
Liverpool Rafael Benitez et du malheureux
Julen Lopetegui, eux aussi renvoyés pré-
maturément après des séries de mau-
vaises résultats (en 2016 et 2018), que
Xabi Alonso va s’asseoir. Cette cinquième
défaite de la saison, dimanche contre le
Barça (3-2) en Arabie saoudite, était donc
bien celle de trop pour l'ex-milieu de ter-
rain et stratège de la sélection espagnole,
victime des nombreuses blessures et de
l'irrégularité de ses joueurs, et emporté
par l'exigence extrême de la Maison
Blanche. La situation du Real, deuxième
de Liga à quatre points du FC Barcelone,
et bien parti pour finir dans le Top-8 de la
phase de ligue de Ligue des champions,
synonyme d'une qualification directe
pour les huitièmes de finale, est bien loin
d'être désastreuse. Mais les résultats, et
surtout le niveau collectif affiché par le
géant madrilène, sont globalement jugés
insuffisants dans la capitale espagnole, où

deux défaites de rang peuvent avoir la
tête d'un entraîneur. "C'était un plaisir de
jouer pour toi et apprendre à tes côtés.
Merci pour ta confiance depuis le premier
jour. Je me souviendrai de toi comme un
entraîneur aux idées claires et qui connaît
énormément de choses dans le football.
Bonne chance dans le prochain chapitre
de ta carrière", a réagi Kylian Mbappé sur
son compte instagram, suivi par 129 mil-
lions de personnes. 

MÉRITOCRATIE CONTESTÉE
La révolution tactique promise par

Alonso lors du Mondial des clubs aux
Etats-Unis n'aura toutefois jamais réelle-
ment pris, malgré des débuts très encou-
rageants avec 13 victoires sur les 14 pre-
miers matches. La dernière image laissée
par son équipe, proche d'égaliser dans les
dernières minutes pour arracher une
séance de tirs au but, sera celle d'une for-
mation sans identité de jeu ni idée claire,
loin du "Rock'n Roll" et de la "méritocratie"
qu'il souhaitait installer. Malgré un sursaut
collectif face à Manchester City (défaite 2-
1), suivi par cinq succès d'affilée, le cham-
pion du monde 2010 n'a pas pu se sortir
de la même impasse que son prédéces-
seur Carlo Ancelotti, dans l'incapacité de
gérer une armada de stars aux égos
démesurés, peut-être mal habitués à la
méthode douce et au rapport père-fils
qu'ils avaient avec le tacticien italien.
"Xabi Alonso tombera tôt ou tard, mais
l’échec sera davantage celui du Real

Madrid que le sien. Parce que le problème
va persister et ce n’est autre qu’un vestiai-
re vicié et installé dans le confort", jugeait
début décembre le quotidien sportif
Marca. De nombreux observateurs du
club estiment ainsi que les résultats
actuels sont aussi - et surtout - de la res-
ponsabilité des dirigeants, qui ont bâti un
effectif déséquilibré, sans remplacer les
légendes Toni Kroos, parti à la retraite en
2024, et Luka Modric, aujourd'hui à l'AC
Milan.

ARBELOA À LA RESCOUSSE
Sans entraîneur du calibre de Xabi

Alonso disponible sur le marché, l'exécutif
merengue s'est tourné vers une solution
interne - et sûrement temporaire - en
nommant Alvaro Arbeloa, ex-coéquipier
d'Alonso, champion du monde en 2010 et
actuel entraîneur de la réserve.

Un choix plutôt logique, car les noms
de la légende Zinédine Zidane, annoncé
comme prochain sélectionneur de l'équi-
pe de France après la Coupe du monde
2026, et de l'Allemand Jurgen Klopp,
directeur du football mondial au sein du
groupe Red Bull, avaient rapidement été
écartés. L'ancien latéral droit de 42 ans
aura la lourde tâche de tenter de relancer
le Real, qui pourrait se diriger vers une
deuxième saison consécutive sans titre
majeur malgré les statistiques indivi-
duelles exceptionnelles de Kylian Mbap-
pé, auteur de 29 buts en 25 rencontres. Et
éviter ainsi un autre Galactique gâchis.

S zoboszlai (9e), Frimpong
(36e), Wirtz (84e) et Ekiti-
ke (90+4) ont propulsé

Liverpool au 4e tour de la
Coupe d'Angleterre en maîtri-
sant une valeureuse équipe de
Barnsley (4-1) lundi, à Anfield.
Les Reds se mesureront à
Brighton, tombeur de Man-
chester United, le week-end
du 14-15 février.

Liverpool assure. Dans le
dernier match du 3e tour de la
FA Cup, les Reds se sont impo-
sés (4-1) face à Barnsley pen-
sionnaire de League One (3e
division) ce lundi à Anfield.
Dans une rencontre plaisante
où les visiteurs ont joué crâne-
ment leur chance, les hommes
d’Arne Slot ont fait la différen-
ce grâce à leurs individualités
pour rejoindre le prochain
tour.

Après trois matchs nuls
consécutifs en 2026, Liverpool
décroche sa première victoire
de l’année. Largués en cham-
pionnat avec 14 points de
retard sur le leader Arsenal, éli-
minés prématurément en
League Cup par Crystal Palace

au 4e tour, les Reds n’ont plus
que la FA Cup pour espérer
décrocher un trophée sur le
Royaume. Mais les joueurs de
Barnsley, surnommés les
Tykes, 17e de League One, ont
donné du fil à retordre à leur
adversaire du soir, jouant sans
pression. Liverpool s’en est
alors remis à des exploits indi-
viduels, à l’image des deux
sublimes frappes de Dominik
Szoboszlai et Jeremie Frim-
pong qui ont fait mouche, sans
oublier l'entrée déterminante
d'Hugo Ekitiké.

SZOBOSZLAI BUTEUR PUIS
FAUTIF

Le Hongrois a été l’homme
de la première période.
Capable d’ouvrir le score sur
une magnifique sacoche aux
trente mètres en nettoyant la
lucarne d’un Murphy Cooper
impuissant (10e), le numéro 8
des Reds a été fautif sur le but
des Tykes juste avant la pause.
Alors qu’il venait d’effectuer
un bon retour défensif sur
Adam Phillips auparavant
lancé en profondeur, l’ancien

joueur de Leipzig a tenté une
passe semelle à l’aveugle vers
Mamardashvili alors qu’il se
trouvait dos à lui. 

Phillips, formé à Liverpool,
qui avait continué son action
en pressant le Hongrois, a
récupéré le cuir pour marquer
à bout portant (40e). Heureu-
sement pour Liverpool, Frim-
pong avait marqué le but du
break à la 36e minute grâce à
une superbe frappe pied
gauche. 

Un avantage d’un but à la
pause pour les Reds qui ont vu
les Tykes taper le montant de
Mamardachvili dès la première
minute sur une tête du capitai-
ne Davis Keiller-Dunn, sans
oublier le centre vicieux de
Nathanael Ogbeta (6e) et la
frappe dangereuse de Jona-
than Bland (25e).

WIRTZ PASSEUR ET BUTEUR
Une courte avance pour les

Reds à l’entame de la seconde
période alors van Dijk a tenté
d’enfoncer le clou sur une
reprise demi-volée à la suite
d’un corner mais Cooper a

dévié le cuir sur la transversale
grâce à une superbe horizon-
tale (58e). Mais quelques
minutes plus tard, Szoboslzai
encore lui, a tiré le maillot de
Reyes Cleary qui venait de pas-
ser devant mais l’arbitre de la
rencontre a estimé qu’il n’y
avait pas de faute (61e). 

Liverpool a eu chaud mais a
pu compter sur une superbe
talonnade d’Hugo Ekitiké qui
venait de rentrer pour servir
Florian Wirtz, qui a profité de
l’offrande du Français, pour
nettoyer la lucarne de Cooper
grâce à une frappe enroulée à
l’entrée de la surface (3-1, 84e).
Quelques minutes plus tard,
Wirtz a rendu l’appareil à Ekiti-
ké pour permettre à l’ancien
joueur du PSG de finir le travail
sur une belle contre-attaque
(90e4).

Barnsley a montré de belles
choses mais Liverpool a su
faire la différence grâce à ses
talents individuels pour
rejoindre le 4e tour de la Cup
et accueillera Brighton, un
adversaire d’un tout autre
calibre. 

SERIE A
La Juventus
terrasse 
la Cremonese 
et remonte à la
troisième place
L a Juventus Turin est sur sa lancée.

En nette reprise depuis l'arrivée de
Luciano Spalletti sur le banc, la Vieille
Dame a terrassé la Cremonese (5-0) ce
lundi soir à l'Allianz Stadium. Elle
remonte à la troisième place au classe-
ment en compagnie de l'AS Rome et le
Napoli.
La Juventus s'est offert un festival
offensif à domicile face à la Cremonese,
étrillée 5 à 0, lundi soir en clôture de la
20e journée du Championnat d'Italie,
et récupère la quatrième place au clas-
sement. Avec le même nombre de
points (39), la Juve forme un trio avec
Naples (3e) et l'AS Rome (5e), qui l'avait
doublée samedi après sa victoire
contre Sassuolo (2-0).
Avec ses deux internationaux français
Pierre Kalulu et Képhren Thuram, la
Juve a débuté pieds au plancher,
imprimant un rythme frénétique à
cette rencontre contre une équipe qui
s'est faite la spécialité de ramener des
résultats face aux cadors.
Dès l'entame du match, la Juve a étouf-
fé son adversaire avec en dynamiteur
le duo Kenan Yildiz-Képhren Thuram.
Sur un coup franc excentré, le meneur
de jeu turc a trouvé Fabio Miletti, dont
la volée a été déviée par Bremer pour
l'ouverture du score (10e). Dans la fou-
lée, sur un caviar de Thuram au bout
d'un raid solitaire, Jonathan David a
doublé la mise (2-0, 12e).

LA JUVE NE PERD PLUS
Groggys, les hommes de Davide Nicola
ont concédé un troisième but par Yil-
diz, qui a repris un pénalty repoussé
par le gardien (35e), avant de baisser
pavillon lors d'un second acte où la
Juve a corsé l'addition grâce à Terracia-
no contre son camp (48e) et Weston
Mckennie (64e).
La série d'invincibilité de la Juve
s'étend désormais à six matches toutes
compétitions confondues. La Cremo-
nese est 13e (22 pts). Un peu plus tôt
dans la soirée, le Genoa s'est donné de
l'air en bas de classement en dominant
(3-0) Cagliari et pointe à la 15e place
(19 pts), devant son adversaire du soir
(19 pts).

CHELSEA 
Rosenior veut
imiter Arteta
E n poste depuis six ans, et ce malgré

ses débuts compliqués, le manager
d’Arsenal Mikel Arteta rend jaloux ses
homologues. Son futur adversaire mer-
credi (21h) en League Cup, Liam Rose-
nior, serait ravi de bénéficier du même
temps à Chelsea.
"Oui, j'adorerais être ici pendant six ans
ou plus, a répondu l’ancien coach de
Strasbourg. Mais je sais que pour y par-
venir, je dois gagner. Chaque club a un
projet différent, et le mot 'projet' est
souvent utilisé dans le football. Mais
l'idée dans chaque projet c'est d'es-
sayer de gagner chaque match. J'ai des
idées sur ce à quoi je veux que l'équipe
ressemble dans une, deux ou trois
années. Mais j'ai suffisamment de res-
sources et d'outils maintenant pour
gagner et je l'ai clairement dit aux
joueurs. (...) Mikel a fait un travail
incroyable. Il a eu du temps pour
construire l'équipe comme il le voulait.
Ils sont très bien organisés."
A Chelsea, l’actionnaire BlueCo n’est
pas vraiment réputé pour sa patience
avec les entraîneurs.

COUPE D’ANGLETERRE
Liverpool passe sans forcer
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REAL MADRID

Xabi Alonso
licencié,
nouvel échec
"Galactique" 
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Le ministre iranien des Affaires
étrangères Abbas Araghchi a

déclaré que son pays était
prêt à entrer en guerre mais

restait ouvert au dialogue,
après que le président

américain Donald Trump a
déclaré que l'armée

américaine envisageait des
"options très fortes" concernant

l'Iran dans le contexte des
troubles récents. 

Dans une interview accordée lundi à
Al Jazeera, M. Araghchi a déclaré :
"Si Washington veut tester l'option

militaire qu'il a déjà testée auparavant,
nous y sommes prêts", ajoutant qu'il espé-
rait que les Etats-Unis choisiraient le dia-
logue. Il a ajouté que les communications
avec l'envoyé spécial américain Steve Wit-
koff avaient "continué avant et après les
manifestations et se poursuivaient tou-
jours". L'interview de M. Araghchi fait
suite à la menace de M. Trump de recourir
à "des options très fortes", y compris une
éventuelle action militaire contre l'Iran, en
réponse à la "répression" des manifestants
par Téhéran. M. Trump a déclaré
dimanche aux journalistes que les respon-
sables iraniens avaient contacté les Etats-
Unis pour proposer des négociations,
ajoutant qu'"une réunion était en cours
d'organisation". 

Des manifestations ont éclaté dans de
nombreuses villes iraniennes depuis le 28

décembre. Elles ont initialement com-
mencé avec les commerçants du bazar de
Téhéran qui manifestaient contre la forte
dévaluation de la monnaie nationale, le
rial, et la flambée de l'inflation, avant de
s'étendre à d'autres villes. Les troubles ont
fait des victimes parmi les forces de sécu-
rité et les civils. Les troubles ont alimenté
les affirmations des autorités iraniennes
selon lesquelles les Etats-Unis et Israël
pourraient être derrière tout cela. Dans
son interview avec Al Jazeera, M. Araghchi
a également expliqué la raison derrière la
coupure d'Internet en Iran à la suite des
troubles. "Nous avons enregistré des voix
d'individus donnant des ordres depuis
l'étranger à des agents terroristes, leur
demandant de tirer sur les forces de poli-
ce et de tirer sur les manifestants si les
forces de police n'étaient pas présentes.
Leur intention était de semer la mort", a
déclaré le ministre. 

LE PENTAGONE PROPOSE À TRUMP
DES OPTIONS DE FRAPPE

Selon un article du New York Times

publié lundi, le Pentagone a présenté au
président américain une "gamme plus
étendue d'options de frappe" contre l'Iran
que ce qui avait été rapporté précédem-
ment. Selon le journal, qui cite un respon-
sable américain, les cibles potentielles
incluent le programme nucléaire iranien,
au-delà des frappes aériennes améri-
caines en juin dernier, ainsi que des sites
de missiles balistiques. Cependant, le res-
ponsable a noté que des options plus limi-
tées, comme une cyberattaque ou une
frappe contre l'appareil de sécurité inté-
rieure de l'Iran, sont plus probables. La
secrétaire de presse de la Maison Blanche,
Karoline Leavitt, a déclaré aux journalistes
lundi que "les frappes aériennes font par-
tie des nombreuses, nombreuses options
qui sont sur la table pour le commandant
en chef", mais la diplomatie est toujours la
première option pour M. Trump. Le prési-
dent américain a menacé dimanche que
son administration envisageait "des
options très fortes" contre l'Iran, y compris
une action militaire potentielle. 

R. I./Agences 

La Thaïlande a appelé
le Cambodge à entre-
prendre sans délai le

déminage humanitaire
dans la zone frontalière du
conflit, afin de mettre en
œuvre les dispositions des
accords de paix de Kuala
Lumpur, a indiqué mardi le
ministère thaïlandais des
Affaires étrangères, dans
un communiqué. "La Thaï-
lande reste fermement
attachée à l'étude et à la
démarcation de la frontiè-
re terrestre commune et

confirme que toutes les
questions juridiques et
techniques doivent être
traitées dans le cadre du
mécanisme du Comité
conjoint sur la frontière
(CCF). Par ailleurs, les
efforts relatifs aux ques-
tions frontalières doivent
s'exercer dans un climat de
désescalade et reposer sur
la confiance mutuelle", a
précisé le ministère. La
Thaïlande appelle, à cet
effet, le Cambodge à
"mettre immédiatement

en œuvre les autres
mesures de désescalade
prévues par la Déclaration
conjointe, notamment le
déminage humanitaire
pour garantir la sécurité
des civils et des équipes
d'étude", a-t-il ajouté. Le
Cambodge et la Thaïlande
se sont accordés sur un
cessez-le-feu le 27
décembre à l'issue de la
troisième réunion spéciale
du Comité général sur la
frontière des deux pays.

R. I.

ÉTATS-UNIS
La justice
autorise 
la reprise d'un
projet éolien 
Un juge fédéral américain de

Washington a autorisé lundi la repri-
se du chantier d'un parc éolien du
danois Orsted au large de la côte nord-
est des Etats-Unis, selon un document
de justice consulté par des médias. La
décision du juge Royce Lamberth a été
prise en référé et ne porte donc pas sur
le fond du dossier. Dans le document
saisissant le magistrat en urgence,
déposé début janvier, Orsted rapportait
que ce projet, Revolution Wind, était
réalisé à 87%. Quelques turbines res-
taient à installer, mais l'ensemble des
infrastructures de raccordement au
réseau étaient achevées. Une fois opéra-
tionnel, le champ devait alimenter plus
de 350.000 foyers du Rhode Island et du
Connecticut. Orsted a dit avoir déjà
investi ou mis en réserve plus de cinq
milliards de dollars pour ce projet, dont
la construction a débuté en août 2023 et
qui devait être mis en ligne en 2026.
Avant même sa prise de fonctions,
Donald Trump avait publiquement affi-
ché son hostilité pour l'éolien, qualifié
de "désastre économique et environne-
mental". Plusieurs études ont néan-
moins montré que l'énergie tirée du
vent aux Etats-Unis coûtait, en moyen-
ne, moins cher que plusieurs autres
sources, notamment le charbon, hors
aides publiques. Orsted est aussi engagé
dans le développement d'un autre
champ majeur, baptisé Sunrise Wind, au
large de l'île de Long Island, qui doit ali-
menter jusqu'à 600.000 foyers de l'Etat
de New York. Le groupe danois a égale-
ment entamé une procédure contre le
gouvernement américain concernant ce
projet, achevé à près de 45% et prévu
pour être opérationnel en 2027.  R. I.

INDE 
Alerte au Bengale
occidental après
des cas suspects
de virus Nipah 
L'Etat indien du Bengale occidental a

été placé en alerte après la détec-
tion de deux cas suspects de virus
Nipah, ont indiqué mardi les autorités.
Le ministère indien de la Santé a annon-
cé avoir lancé une action "immédiate et
coordonnée" après l'identification des
cas dans le district de North 24 Parga-
nas. "Un appui en laboratoires, une sur-
veillance renforcée, la prise en charge
des cas, des mesures de prévention et
de contrôle des infections, ainsi qu'une
expertise spécialisée ont été mobilisés",
a précisé le ministère dans un communi-
qué publié sur les réseaux sociaux. Selon
le ministère, une équipe nationale
conjointe de riposte aux épidémies a été
dépêchée sur place et des protocoles
standards ont été partagés avec les
autorités locales afin d'assurer un endi-
guement efficace. La plus haute respon-
sable administrative de l'Etat, Nandini
Chakraborty, a indiqué que les deux
patients reçoivent actuellement un trai-
tement et sont étroitement suivis par
une équipe médicale spécialisée, selon
la radio publique All India Radio. Les
autorités ont par ailleurs intensifié la sur-
veillance dans plusieurs districts et pro-
cèdent au traçage des contacts à haut
risque afin de prévenir toute propaga-
tion du virus. Le virus Nipah, une mala-
die zoonotique pouvant provoquer de
graves troubles respiratoires et des
encéphalites, a déjà été signalé dans le
sud de l'Inde, notamment au Kerala, où
plusieurs foyers ont été recensés ces
dernières années.

R. I.

MISE EN OUVRE DE L’ACCORD DE PAIX 
La Thaïlande appelle le Cambodge
à déminer leur frontière commune 

HONGRIE
La date des élections législatives 

au 12 avril prochain 

Les Hongrois sont appelés aux urnes le 12 avril pour élire leur nouvelle assemblée,
a annoncé mardi le président hongrois Tamas Sulyok. "J'ai fixé la date des élections
législatives de 2026. Le scrutin se tiendra le dimanche 12 avril 2026", a déclaré M.

Sulyok sur les réseaux sociaux. A la tête du pays depuis près de 16 ans, le Premier
ministre nationaliste Viktor Orban est à la traîne dans les sondages indépendants sur
fond notamment de stagnation économique. Son parti Fidesz est devancé par la forma-
tion Tisza de Peter Magyar, un ex-membre du sérail devenu critique de M. Orban, qui
en l'espace d'un an et demi a réussi à fédérer le vote de l'opposition. "Depuis le prin-
temps dernier, les enquêtes indépendantes montrent une avance stable à deux chiffres
pour Tisza, autour de 50%, tandis que Fidesz tourne autour de 35%", a déclaré Szabolcs
Pek, analyste au sein du groupe de réflexion hongrois Iranytu Institute. Selon des son-
dages récents, hormis le Fidezs et Tisza, le parti d'extrême droite "Notre Patrie" a des
chances d'entrer au Parlement, tandis que toutes les autres formations, dont la Coali-
tion démocratique de gauche sont en dessous du seuil nécessaire de 5% de votes.

R. I.

APRÈS LES MENACES DU PRESIDENT AMERICAIN 

L’Iran se dit « prêt » à la guerre mais
ouvert au dialogue 
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EQUATEUR
Cinq têtes
humaines
découvertes sur
une plage
touristique 
La police équatorienne a indiqué

dimanche enquêter après la découver-
te de cinq têtes humaines exhibées sus-
pendues, et accompagnées d'un mot de
mise en garde, sur une plage touristique
du sud-ouest de l'Equateur récemment
secoué par une vague de violences. La
découverte macabre a été faite à Puerto
Lopez, dans la province de Manai qui est
une destination populaire pour l'observa-
tion des baleines et où fin décembre neuf
personnes ont été tuées, dont un bébé,
dans des violences attribuées par les
autorités à des affrontements entre
bandes rivales. Dimanche, des images cir-
culaient sur les réseaux sociaux montrant
cinq têtes attachées avec des cordes à
deux poteaux en bois, face à la mer, au
milieu du sable. A côté, est inscrit sur une
planche de bois un message menaçant
destiné à des membres de gangs qui
extorquent commerçants et habitants en
échange d'une supposée protection.
L'Equateur, situé entre les deux princi-
paux exportateurs mondiaux de cocaïne,
la Colombie et le Pérou, a connu une
recrudescence de la violence due aux
luttes entre gangs criminels liés aux car-
tels mexicains et colombiens. En dépit de
la politique de lutte contre le crime orga-
nisé du président équatorien Daniel
Noboa, plus de 4.600 meurtres ont été
commis pendant les six premiers mois de
l'année 2025 dans ce pays d'un peu plus
de 18 millions d'habitants, soit une hausse
de 47% par rapport à la même période de
l'année 2024.

R. I.
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La directrice exécutive du
Programme alimentaire mondial
(PAM) des Nations unies, Cindy

McCain, a exhorté les
dirigeants mondiaux à agir

pour mettre un terme aux
famines provoquées par

l’homme, au moment où les
acteurs humanitaires sont
confrontés à des risques

toujours plus élevés et à des
contraintes de ressources

particulièrement importantes.
Selon les prévisions mondiales
du PAM pour 2026, près de

318 millions de personnes sont
touchées par une crise

alimentaire aiguë ou pire. 

Les systèmes d'alerte précoce du PAM
tirent la sonnette d'alarme face à l'ag-
gravation de l'insécurité alimentaire

due aux conflits violents, aux conditions
météorologiques extrêmes et aux graves
récessions économiques. Déjà, des cen-
taines de milliers de personnes vivent
dans des conditions proches de la famine.
"A peine deux semaines après le début de
la nouvelle année, le monde est déjà
confronté au risque d'une crise alimentai-
re mondiale dangereuse et qui s'aggrave",
a déclaré la directrice exécutive. Et d'ajou-
ter: "La détermination du PAM reste
inébranlable. Nous saisirons toutes les
occasions pour mobiliser le soutien et les
ressources nécessaires pour aider ceux qui
dépendent de nous pour leur survie". "Le

PAM a prouvé à maintes reprises que des
solutions précoces, stratégiques et inno-
vantes peuvent mettre fin à la famine, sta-
biliser les communautés, s'attaquer aux
facteurs de la migration et permettre aux
familles de se relever", a-t-elle encore dit.
Cependant, selon les prévisions actuelles,
le financement du PAM ne représente
qu'un peu moins de la moitié du budget
nécessaire, soit 13 milliards de dollars,
pour venir en aide à 110 millions de per-
sonnes parmi les plus vulnérables au
monde. Parallèlement, la complexité et la
dangerosité croissantes des environne-

ments opérationnels rendent le travail
humanitaire plus difficile et plus périlleux.
Des millions de personnes risquent ainsi
de se voir privées d'une aide vitale, ce qui
constitue une menace pour leur vie et la
stabilité des régions concernées. A cet
effet, Mme McCain, qui s'exprime réguliè-
rement sur les liens entre la faim et les
conflits, a appelé les dirigeants du monde
à "accorder la priorité à la lutte contre l'in-
sécurité alimentaire mondiale et à préve-
nir les famines d'origine humaine". "Le
PAM ne peut pas mettre fin à la faim à lui
seul", a-t-elle conclu.   R. I.

Le fournisseur d'éner-
gie espagnol Endesa
a annoncé lundi avoir

été victime d'une cyberat-
taque ayant compromis la
confidentialité de cer-
taines données de ses
clients, tout en précisant
n'avoir à ce stade aucun
élément indiquant une
utilisation frauduleuse de
ces informations. L'entre-
prise a indiqué dans un
message adressé à ses
clients et publié sur son
site internet avoir "consta-
té un accès non autorisé
et illégitime à certaines

données personnelles
(des) clients, liées à leurs
contrats énergétiques".
Selon les premiers élé-
ments de cette enquête,
"l'auteur de cette intrusion
(...) pourrait avoir exfiltré
des données d'identifica-
tion de base, des coordon-
nées, des numéros de
carte d'identité, ainsi que
des données relatives à
votre contrat avec Endesa
et possiblement vos infor-
mations de paiement
(IBAN)", a expliqué l'entre-
prise à ses clients. Endesa
a également dit avoir

"activé" des "protocoles et
procédures de sécurité" au
moment de la découverte
de l'attaque informatique,
puis notifié l'Agence espa-
gnole de protection des
données (AEPD). A ce
stade, "aucun élément ne
permet de conclure à une
utilisation frauduleuse des
données concernées par
l'incident", a toutefois
affirmé le fournisseur
d'énergie qui revendique
plus de 10 millions de
clients en Espagne et au
Portugal.

R. I.

Environ 15.000 infirmières se sont
mises en grève lundi après que leur
syndicat et les hôpitaux n'ont pas

réussi à trouver un accord dans les négo-
ciations sur les contrats, marquant ainsi la
plus grande grève du personnel infirmier
de l'histoire de New York, selon des
médias locaux. "Après des mois de négo-
ciations, la direction a refusé de faire des
progrès significatifs sur les points essen-
tiels: un effectif suffisant pour assurer la
sécurité des patients, une couverture
santé pour les infirmières et une protec-
tion contre les violences au travail", a
déclaré le Syndicat des infirmières de
l'Etat de New York dans un communiqué.
Le syndicat a annoncé que les infirmières
de cinq hôpitaux privés avaient cessé le

travail, accusant leurs établissements de
refuser de "conclure des contrats équi-
tables". Les revendications des infirmières
varient selon les hôpitaux, mais elles
réclament surtout de meilleures mesures
de sécurité sur leur lieu de travail. Le syn-
dicat souhaite également limiter l'utilisa-
tion de l'intelligence artificielle dans les
hôpitaux. La gouverneure de New York,
Kathy Hochul, a déclaré l'état d'urgence
vendredi, avant la grève, celle-ci surve-
nant en pleine saison grippale sévère et
pouvant perturber les opérations hospita-
lières. La dernière grande grève des infir-
mières de la ville remonte à trois ans, en
2023. 

R. I.

PAKISTAN 
Cinq morts dans une
explosion visant un
véhicule de police 
Cinq policiers ont été tués et plusieurs

personnes ont été blessées, lundi,
dans une attaque à la bombe ayant visé
un véhicule de police dans la province du
Khyber-Pakhtunkhwa, dans le nord-ouest
du Pakistan, a indiqué la police locale. L'in-
cident s'est produit lorsqu'un engin explo-
sif improvisé a détoné près d'un véhicule
blindé de la police dans la zone de Gomal,
dans le district de Tank, selon des respon-
sables policiers locaux. Le véhicule de poli-
ce a été détruit, entraînant la mort de poli-
ciers, dont un officier supérieur, et bles-
sant trois passants. Suite à l'explosion, la
police a bouclé la zone et a lancé une opé-
ration de fouille dans les environs pour
arrêter les coupables. Aucun groupe n'a
encore revendiqué l'attaque.

R. I.

RUSSIE
L'industrie
manufacturière
progresse
de 3% en 2025
L'industrie manufacturière russe a pro-

gressé de 3% en 2025 par rapport à
l'année 2024, boostée notamment par les
secteurs pharmaceutique et électronique,
a indiqué le premier vice-Premier ministre
Denis Manturov. "Dans le cadre du plan
prévu pour soutenir l'économie, l'élan
dans les industries manufacturières est en
effet resté positif avec un chiffre d'environ
3% d'augmentation. En février, nous ver-
rons des chiffres plus précis une fois que
les statistiques officielles seront publiées",
a fait savoir le même responsable à des
médias locaux. Selon lui, des secteurs tels
que les produits pharmaceutiques, l'in-
dustrie médicale et l'électronique affi-
chent de "solides résultats", avec une
croissance supérieure à 15%. Dans le sec-
teur de l'industrie chimique, y compris les
engrais minéraux, la croissance a dépassé
les 6%, a-t-il dit. M. Manturov a également
souligné que les revenus des entreprises
de l'industrie russe de l'aérospatial ont
augmenté de 10% en 2025. R. I.

COREE DU SUD 
Les exportations
agricoles 
et alimentaires 
en hausse de plus 
de 5% en 2025 
Les exportations sud-coréennes de pro-

duits agricoles et alimentaires ont aug-
menté de 5,1% en glissement annuel en
2025, selon le ministère coréen de l'Agri-
culture, précisant que la valeur des pro-
duits exportés a atteint un niveau record
de 13,62 milliards de dollars. Ces exporta-
tions comprennent une large gamme de
produits agricoles, alimentaires et
connexes, allant des produits frais et trans-
formés aux machines agricoles et aux
médicaments vétérinaires. Par destina-
tion, les exportations sud-coréennes de
produits alimentaires vers les Etats-Unis
ont progressé de 13,2%, atteignant 1,8
milliard de dollars, tandis que celles vers la
Chine ont augmenté de 5,1% pour s'éta-
blir à 1,58 milliard de dollars. Les expédi-
tions vers l'Europe ont enregistré une
hausse de 13,6%, pour atteindre près de
774 millions de dollars, et celles à destina-
tion des pays du Conseil de coopération
du Golfe (CCG) ont bondi de 22,6 %, pour
s'élever à 411,6 millions de dollars. Par
ailleurs, les exportations de produits liés
au secteur agricole, tels que les machines
agricoles et les médicaments vétérinaires,
ont augmenté de 8 % en glissement
annuel, atteignant également un niveau
record de 3,22 milliards de dollars en 2025,
selon le ministère.   R. I.

ESPAGNE
Le géant énergétique Endesa victime

d'une cyberattaque 

ÉTATS-UNIS
Grève des infirmières dans plusieurs

grands hôpitaux de New York 

LE PAM EXHORTE LES DIRIGEANTS MONDIAUX A AGIR :

« Mettre un terme aux famines
provoquées par l’homme » 
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ESPAGNE
Près de dix tonnes
de cocaïne saisies
sur un cargo 
en haute mer 
Près de dix tonnes de cocaïne ont été

saisies sur un bateau transportant du
sel dans l'océan Atlantique, a annoncé
lundi la police espagnole, faisant état de
"la plus importante" saisie de ce type
jamais réalisée en haute mer par ses ser-
vices. L'opération a été menée la semai-
ne dernière par les unités spéciales de la
police espagnole, qui ont intercepté le
cargo lié à "une organisation multinatio-
nale" du narcotrafic, alors qu'"il naviguait
dans l'océan Atlantique à destination de
l'Europe ", a précisé la police dans un
communiqué. "Treize personnes ont été
interpellées au cours de l'opération et la
drogue, répartie dans 294 sacs, a été sai-
sie, de même qu'une arme de poing", a-t-
elle poursuivi, chiffrant à 9.994 kilo-
grammes la quantité exacte de drogue
dissimulée à bord dans une cargaison de
sel. C'est "la plus importante saisie de
cocaïne en haute mer réalisée par la poli-
ce nationale de toute son histoire", s'est-
elle félicitée, évoquant "un coup histo-
rique" porté au narcotrafic. En octobre
2025, la police espagnole avait annoncé
la saisie de 6,5 tonnes de cocaïne dans
un bateau au large des iles Canaries,
après avoir découvert un an plus tôt 13
tonnes dans le port d'Algésiras, en Anda-
lousie (sud), camouflées dans un conte-
neur parmi des bananes. Cette saisie
avait alors été présentée par les autorités
comme "la plus grande (...) de l'histoire
du trafic de drogue" dans le pays.

R. I.
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Les manuscrits, photographies
ou tout autre document adressés
à la rédaction ne peuvent faire

l’objet d’une quelconque
réclamation

Le Courrier d'Algérie informe ses
lecteurs du changement de ses
adresses électroniques et leur
communique les nouvelles :
lecourrierdalgerie@yahoo.fr
redaction_courrier@yahoo.fr
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Les wilayas de l’ouest du pays
ont organisé une série
d’activités culturelles et

artistiques, à l’occasion de la
célébration du Nouvel An

amazigh (Yennayer 2976),
dans le but de mettre en

valeur l’authenticité de ce
patrimoine, qui constitue une

partie intégrante de l’héritage
culturel algérien profondément

enraciné dans l’histoire. 

D ans la wilaya d’Oran, la célébration
de Yennayer a été marquée par la
tenue d’une exposition riche et

diversifiée au Musée public national d’art
moderne et contemporain (MaMo), avec
la participation de 60 artisans et 20 asso-
ciations culturelles, et une forte affluence
du public. Les visiteurs ont afflué pour
acquérir divers produits traditionnels
reflétant la richesse du patrimoine algé-
rien, tels que les bijoux en argent, les cos-
tumes traditionnels, les pâtisseries et les
plats populaires qui ornent les tables des
familles algériennes à cette occasion. 

Cette manifestation, organisée sous
l’égide du ministère de la Culture et des
Arts, avec le parrainage de la wilaya
d’Oran, de l’Assemblée populaire commu-
nale et de la direction locale de la Culture
et des Arts, vise à valoriser le patrimoine
culturel amazigh et à mettre en lumière le
savoir-faire des artisans soucieux de pré-
server cet héritage authentique, a indiqué
le chargé de la gestion du MaMo, Djamel-
Eddine Barka. Le programme de cette
manifestation culturelle, qui se poursuit
jusqu’au 18 janvier, comprend également
des ateliers de dessin et de coloriage des-
tinés aux enfants, des défilés de costumes
traditionnels, des concours de cuisine,
ainsi que des conférences portant notam-
ment sur "L’art rupestre en Algérie et les
prémices de l’apparition de l’écriture tifi-
nagh" et "Le patrimoine et la mémoire
algérienne", animées par des spécialistes
du Musée national Ahmed-Zabana. Dans
la wilaya d’El-Bayadh, la Maison de la cul-
ture et des arts Mohamed-Belkheir a
accueilli des expositions d’artisanat, de
cuisine et du livre amazigh, ainsi qu’une
exposition de dessins d’enfants et un
concours d’expression sous le slogan
"Yennayer vu à travers les yeux des
enfants". 

La Maison de jeunes Chahid Tennah

Benamer a également organisé une expo-
sition de costumes traditionnels, en plus
de diverses compétitions, dont celle du
meilleur costume traditionnel et celle des
meilleurs plats populaires locaux, dans le
but de renforcer la conscience du patri-
moine national auprès des jeunes. Dans la
wilaya de Saïda, la célébration a été mar-
quée par l’organisation de plusieurs mani-
festations culturelles supervisées par le
wali, M. Amoumen Marmouri. Les activités
programmées ont inclus des spectacles
folkloriques présentés par des associa-
tions culturelles locales, ainsi que des
expositions du patrimoine amazigh,
notamment dans les domaines du costu-
me et des bijoux traditionnels, en plus
d’autres activités artisanales telles que la
fabrication d’articles du trousseau de la
mariée, d’objets d’art, de bougies, de par-
fums, ainsi que de produits en poterie et
en alfa. Des concours ont également été
organisés pour sélectionner le meilleur
plat populaire et la meilleure pâtisserie
traditionnelle. Ces activités ont connu une
large participation d’artisans et d’arti-
sanes, ainsi que d’associations féminines
locales activant dans les domaines de la
confection de pâtisseries traditionnelles,
des plats populaires, de la couture, de la
fabrication de bijoux, de produits en alfa,
de tapis et autres. Dans la wilaya de
Nâama, la direction de la Culture et des
Arts a organisé un concours de plats
populaires et traditionnels avec la partici-
pation de six artisanes à la Maison de la
culture Ahmed-Chami, parallèlement à
une exposition de costumes amazighs, de

bijoux, de poteries, de produits en alfa, en
feuilles de palmier, en cuir et en laine,
dans le but de faire connaître le patrimoi-
ne culturel local, ainsi que les traditions et
les us et coutumes des habitants de la
région. A Tiaret, la célébration de Yen-
nayer 2976 a donné lieu à l’organisation
d’une manifestation culturelle à la Maison
de la culture et des arts Ali-Mâachi, à l’ini-
tiative de la direction de la Culture et des
Arts en coordination avec les secteurs du
tourisme et de l’artisanat, en présence des
autorités locales et d’un public nombreux.
Le programme a comporté diverses pres-
tations artistiques, dont la "danse du Gou-
rara", ainsi que des expositions organisées
par des associations et des artisans pour
présenter leurs produits, notamment des
plats populaires traditionnels préparés à
l’occasion, tels que le cherchem, le cous-
cous, "El-Mkhallet", le baghrir et le msem-
men, en plus de l’exposition d’ustensiles
de cuisine traditionnels et de bijoux en
cuivre et en argent. 

Par ailleurs, la bibliothèque principale
de lecture publique "Moudjahid Moha-
med El-Mili" a consacré un espace aux
ouvrages mettant en valeur le patrimoine
littéraire amazigh à travers les différentes
régions du pays, en langues arabe et ama-
zighe. La manifestation s’est clôturée par
l’hommage rendu à plusieurs figures cul-
turelles et artistiques ayant contribué à la
valorisation de ce patrimoine, à l’instar du
professeur Hadj Arab Lakhdar, du drama-
turge Mohamed Belkassa, ainsi que de res-
ponsables d’associations activant dans ce
domaine. 

CÉLÉBRATION DE YENNAYER
Takfarinas anime
un méga concert à
la Coupole d'Alger
U n méga concert a été animé, lundi

soir à la Coupole du Complexe
olympique Mohamed-Boudiaf à Alger,
par le chanteur Takfarinas, qui a subju-
gué le nombreux public présent dans le
cadre de la célébration de Yennayer.
Lors de ce concert, placé sous le parrai-
nage de la ministre de la Culture et des
Arts, Mme Malika Bendouda, Takfarinas
a débuté la soirée avec "Azul", chanson
de bienvenue qui célèbre la diversité
culturelle algérienne, enchaînant avec
une vingtaine de ses chansons, reprises
en chœur par le public qui a savouré
tous les moments de cette soirée. En
avant goût, les jeunes chanteurs, Zina
Larab de Tizi-Ouzou, lauréate de la neu-
vième édition du programme musical
"Alhane wa Chabab" et Anis Saïdi de
Souk Ahras, prix spécial du Jury à la
même manifestation culturelle, ont
interprété, respectivement, "L’awrès
inou" et "Ay'assarou", avant de s’investir
en duo pour rendre la célèbre chanson
d’Idir (1949-2020) "Ay Azwaw sou men-
dil awragh". Durant près de trois
heures, Takfarinas a chanté la paix, la
vie et la patrie, l’Algérie "une et indivi-
sible, dans sa richesse et sa diversité
culturelle, ainsi que la grandeur de son
histoire", comme il l'a souligné. Né en
1958 à Alger, Takfarinas, de son vrai
nom Ahcène Zermani, s’intéresse dès
son jeune âge au chaâbi, s’inspirant des
maîtres de ce genre populaire, notam-
ment El Hadj M’Hamed El Anka et Chei-
kh El Hasnaoui. Après plusieurs années
d'apprentissage du métier, il s'adjuge le
statut d'artiste confirmé et compte à
son actif plusieurs albums, dont les plus
célèbres "Wey'thelha", "Zaâma Zaâma",
"Honneur aux dames", "El waldine" ou
encore "Ul-iw Thayri".

SOUK AHRAS 
La troupe Izlan
enchante le public
par un cocktail de
chansons chaouies
authentiques
L e groupe Izlan de la wilaya de Batna

a enchanté lundi après-midi le
public de Souk Ahras par un cocktail de
chansons chaouies authentiques lors
d’un concert animé à l’occasion de la
célébration du nouvel an amazigh. 
Le groupe dirigé par l’artiste Zakaria
Assad a entamé son spectacle à la gran-
de salle de la maison de la culture Tahar
Ouettar par la chansonnette "Azemour"
(qui signifie Les olives) suivi d’un cock-
tail de chansonnettes chaouies dont
"Achehal" (l’amour), "Yemredh woul"
(Mon cœur est malade), "Goug a memi
goug" (Dort, mon petit), "Aym doukal"
(Les amis) et "Bdt ayou dhen" (Levez-
vous, ô gens) très appréciées par l’assis-
tance. Le groupe créée en août 2025 se
donne pour objectif de préserver et
promouvoir la chanson chaouie en
mixant chant folklorique et musique
moderne pour toucher surtout le jeune
public, a indiqué à l’APS Selam Beroual,
compositeur et parolier de la troupe. 
Il a également souligné que le nom de
la troupe Izlan renvoie aux chanson-
nettes fredonnées parla femme chaouie
pour exprimer sa joie ou sa tristesse et
c’est ce que la troupe œuvre vivifier et
ancrer dans ses œuvres. 
Pour le directeur local de la culture et
des arts, Youcef Berrihi, ce concert fait
partie du programme de célébration du
nouvel an amazigh, Yennayer 2976, qui
propose aux familles une série de spec-
tacles variés traduisant la richesse du
patrimoine culturel et la profondeur de
l’identité national tout en soutenant la
création artistique.

Ph
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YENNAYER 2976

Diverses manifestations culturelles
dans les wilayas de l'Ouest 

L a dixième édition du
Salon Numidia de
l'art plastique s'est

ouverte lundi à Khenchela
avec la participation de 42
plasticiens de plusieurs
wilayas du pays ainsi que
de la Tunisie et de la
Libye. 

Le directeur de la jeu-
nesse et des sports (DJS),
Yazid Zouaoui a présidé à
la Maison de jeunes
Houha-Belaïd de Khenche-
la, dans le cadre du pro-
gramme de célébration du
nouvel an amazigh 2976,
l'ouverture de cette édi-
tion qui met en valeur l'art
aux couleurs de la patrie à
travers 70 œuvres artis-
tiques en plus de 200
autres toiles et 16 sculp-
tures constituant le fonds

artistique de l'association
locale "Lamassate" pour
les arts plastiques, initiatri-
ce du Salon. 

Dans son allocution à
l'occasion, M. Zouaoui a
affirmé que la tenue de
cette manifestation en
parallèle avec la célébra-
tion du nouvel an amazigh
vise à " consolider le patri-
moine artistique amazigh
et favoriser les échanges
entre les artistes plasti-
ciens". Ce Salon qui se
poursuivra jusqu'au 14
janvier, comprend les
toiles de 35 plasticiens
représentant 15 wilayas et
celles de sept autres
artistes de Tunisie et de
Libye qui ont en commun
le thème du patrimoine
culturel amazigh, a précisé

à l'APS Fouad Belaa, prési-
dent de l'association
Lamassate. Selon la même
source, cette édition verra
l'organisation d'ateliers
d'initiation d'artistes ama-
teurs au dessin des cos-
tumes traditionnels (El
Malhfa, Caftan et Gandou-
ra) encadrés par des plasti-
ciens algériens en plus
d'un concours de dessin et
de coloriage pour enfants. 

L'artiste Ali Yamani de
la wilaya de Tissemsilt qui
propose deux peintures
de costumes traditionnels
a exprimé sa joie de parti-
ciper à cette édition qui
constitue une opportunité
d'échange entre les plasti-
ciens venus de plusieurs
wilayas du pays. 

KHENCHELA
Ouverture du 10e Salon Numidia 

de l'art plastique PUB



20 JEUXMercredi 14 janvier 2026



21Mercredi 14 janvier 2026TURF

Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Une épreuve à caractère de bonne facture qui-
nous est proposée ce mercredi au champ de
course d’El Eulma, car elle aura le mérite de
réunir au même rond de présentation 14 che-
vaux de 4 ans et plus de race arabe pure, parfai-
tement estimables et qui en découdrons sur la
distance de 1500 mètres, un parcours  juste à
point où il faudra gérer sa monture afin de ne
pas brûler toutes ses cartes aux abords de l’en-
trée de la ligne droite, car les dernières courses
qui nous ont été données d’analyser se sont
déroulées sur des distances de rapidité avec cette
récurrence au parcours réduit qui n’a jamais été
dans l’intérêt des athlètes car à force de sortir sur
les chapeaux de roue et mener sa course à bride
abattue, ils risquent à la longue d’en payer un
lourd tribut et où il ne sera guère aisé de sélec-
tionner cette fois des bases de jeu, car à l’excep-
tion de la femelle de 7 ans, Lormane Gem qui ne
totalise aucun dinar dans son compte, les autres
concurrents en lice ont tous des chances de venir
participer à l’arrivée selon l’échelle des valeurs, à
la lecture de la composante de ce pari mutuel
compliquant d’avantage le pronostic, il faudra
donc ratisser large afin de mettre le plus d’atouts
dans sa marche, nous sommes en présence d’un
véritable dilemme face aux prétentions de
chaque cheval si l’on se réfère à leurs dernières
prestations réalisées durant le dernier meeting et
qui nous a fait bien des misères avec ses
cagnottes et ses grosses arrivées. L’épreuve qui
nous intéresse est réservée aux chevaux n’ayant
pas totalisé la somme de 296 000 DA en gains et
places depuis le 1er juillet 2025.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1.  HOULOUL. Arrêté lors de sa dernière sor-
tie, ce pensionnaire de l’écurie S. Mekideche
sa tâche sera difficile dans ce pari. 

2. FARIDIX. Ce mâle bai de 8 ans, vient de
remporter une belle victoire sur les mêmes
pistes d’El Eulma sur 1500 mètres s’élancera
avec de sérieuses ambitions de chercher une
autre victoire.

3. MAOUAL EL BASRA. Ce coursier de l’ex-
cellente écurie ML Zaaboub se caractérise par
une inconstance avérée comme le montrent
ses résultats, cependant nous tiendrons
compte de sa victoire lors de sa dernière ten-
tative pour lui accorder un crédit pour un
éventuel accessit.

4. MBABI. C’est vrai qu’il a à son actif de bons

résultats, mais dans des parcours de vitesse
très réduits à celui du jour, donc sa tâche
s’annonce difficile dans cette épreuve.

5. EL YED TURAMI. Ce jeune mâle gris reste
sur deux échecs dans des parcours similaires
à celui du jour, il faut le revoir dans d’autres
circonstances.

6. HAYTHAM. Il ne faut pas le juger sur sa
dernière course au Caroubier, ce mâle alezan
de 6 ans, à les moyens d’être sur la première
marche du podium. 

7. DORTMUND. À revoir.

8. REZIG DE BAZER. Vu la présence de cer-
taines grosses cylindrées, ce pensionnaire de
l’écurie L. Zaaboub peut créer la surprise avec
son partenaire du jour le jockey Oualid Cheb-
bah.

9. MAGDALENA. Cette femelle de 6 ans,
vient de terminer 6ème sur 1300 mètres à sa
dernière sortie après de beaux accessits, ne

sera pas engagée pour rien. Méfiance..  

10. AMIR JAME. Ce jeune coursier de 4 ans, a
les moyens d’être sur le podium, car à son
actif de bons résultats parmi les poulains de
son âge.

11. VAHISSANE. Il faudra s’en méfier  parti-
culièrement de cette jument, car elle appar-

tient à une écurie qui n’engage jamais à la
légère.

12. LORMANE GEM. Barrée en théorie.

13. IZDIHAR DAYEM. A pour lui uniquement
la monte du jour.

14. SAIDA DE QUEZAC. Au-dessous du lot. 

MON PRONOSTIC

11. VAHISSANE - 2. FARIDIX - 6. HAYTHAM - 
3. MAOUAL EL BASRA - 10. AMIR JAME

LES CHANCES
9. MAGDALENA - 8. REZIG DE BAZER

Faridix, pour une 2e victoire

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  BAZER SAKHRA - EL EULMA
MERCREDI 14 JANVIER 2026 - PRIX : DOUJA - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 500 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS

S. MEKIDECHE 1 HOULOUL KH. DOUKHI 57 2 S. ATTALLAH
S. MEKIDECHE 2 FARIDIX S. BENYETTOU 57 5 S. ATTALLAH
ML. ZAABOUB 3 MAOUAL EL BASRA B. BERRAH 56 6 H. ZAABOUB

K. MAHOUR BACHA 4 MBABI T. ALI OUAR 56 7 PROPRIÉTAIRE
L. ZAABOUB 5 EL YED TURAMI (0) JJ : Y. MOUISSI 56 8 PROPRIÉTAIRE
D. LEMMADI 6 HAYTHAM JJ : S. ATTALLAH 55,5 11 MED. HAMIDI

AB. RAHMANI 7 DORTMUND Y. LOUCIFI 55 14 PROPRIÉTAIRE
L. ZAABOUB 8 REZIG DE BAZER O. CHEBBAH 55 13 PROPRIÉTAIRE
T. KHESSAM 9 MAGDALENA A. HAMIDI 55 9 M. ZAABOUB
A. AOUSSAT 10 AMIR JAME H. RAACHE 55 3 PROPRIÉTAIRE
ME. DOUKHI 11 VAHISSANE T. LAZREG 55 12 PROPRIÉTAIRE
AC. DJEBBAR 12 LORMANE GEM A. HADDOUCHE 54 1 PROPRIÉTAIRE

S. BERRAH 13 IZDIHAR DAYEM AB. ATTALLAH 53 4 PROPRIÉTAIRE
ML. ZAABOUB 14 SAIDA DE QUEZAC AP : Y. CHELLAL 51,5 10 H. ZAABOUB



L'espace aérien
grec fermé
plusieurs

heures, des avions
détournés vers des
pays voisins, des
vols annulés: l'inci-
dent "sans précé-
dent" qui a touché
l'aéroport internatio-
nal d'Athènes le 4
janvier a mis en
lumière l'obsoles-
cence des systèmes
de communication.
Selon l’autorité

grecque de l’avia-
tion civile (YPA), le
dysfonctionnement
technique "sans pré-
cédent" a débuté
dimanche 4 janvier
au matin lorsque de
multiples fré-
quences desservant
l’espace aérien
d’Athènes ont été
couvertes par des
interférences conti-
nues. Les émetteurs
ont commencé à
envoyer des "émis-

sions de signal invo-
lontaires", selon la
YPA, provoquant
des bruits parasites
continus. À l'aéro-
port international
Eleftherios Venizelos
d’Athènes, qui bat
des records annuels
de fréquentation en
raison du boom du
tourisme en Grèce,
des milliers de pas-
sagers ont vu leur
vol annulé ou retar-
dé en cette période
chargée du Nouvel
an et de l’Epiphanie.
Tous les aéroports
du pays ont été tou-
chés.
Après cette panne
qui fait suite à un
premier incident le
19 août, au pic de la
saison touristique,
les autorités

grecques se sont
voulues rassurantes.
Le ministre des
Infrastructures et
des Transports,
Christos Dimas, a
insisté sur le fait qu'il
n'y avait "pas de
danger quant à la
sécurité des vols". Le
porte-parole du
gouvernement, Pav-
los Marinakis, a éga-
lement assuré
n'avoir "pas la
moindre indication"
concernant une
éventuelle cyberat-
taque. L’Aviation
civile a exclu un
sabotage intention-
nel. Une enquête a
néanmoins été dili-
gentée en urgence.
Ses conclusions sont
attendues cette
semaine.
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« Ce qui s’est passé est tout simplement
incroyable. Dans toute ma carrière d’en-
traîneur, je n’ai jamais été confronté à un
arbitrage de ce niveau dans une compéti-
tion majeure ».

Le sélectionneur des Verts, Vladimir
Petkovic après la défaite face au NigeriaM
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Démantèlement 
d’un réseau criminel
de trafiquants
de psychotropes
à Bouira
U n réseau criminel de cinq trafi-

quants de psychotropes a été
démantelé lors d’une opération
sécuritaire menée par la brigade
mobile de la police judiciaire (BMPJ)
dans la ville de Bouira, rapporte
mardi un communiqué des services
de la sûreté. 
Menée dans le cadre des efforts de
lutte contre toutes formes de crimi-
nalité, cette opération a permis aux
services de la police judiciaire de
Bouira d’arrêter cinq personnes,
dont un repris de justice, en leur
possession une quantité de psycho-
tropes, selon le communiqué. "Suite
à des renseignements et informa-
tions faisant état de la présence d’un
groupe d’individus en train de
vendre une quantité de psycho-
tropes, une enquête a aussitôt été
enclenchée et un plan d’intervention
a été mis en place, ce qui a permis
l’arrestation de 5 personnes, dont un
repris de justice", ont précisé les ser-
vices de la sûreté dans le même
document. 
L’opération a permis également la
saisie d’une quantité de psycho-
tropes de type "Pregabaline 300 Mg"
destinée à la vente, ainsi qu’une
somme d’argent, selon la même
source. Après accomplissement de
toutes les procédures juridiques, les
cinq mis en cause ont été présentés
devant les instances judiciaires terri-
torialement compétentes pour être
jugés. 

L a brigade économique
et financière (BEF) de la
Sûreté de la wilaya de

Mostaganem a procédé à l’ar-
restation d’un individu impli-
qué dans la spéculation illicite
sur des engrais agricoles sub-
ventionnés, et à la saisie de
plus de 35 tonnes de ces pro-
duits, a indiqué, mardi, un
communiqué de ce corps de
sécurité. La même source pré-
cise que l’opération est inter-
venue à la suite du travail de
terrain et à l’exploitation d’in-
formations faisant état de
l’existence de deux entrepôts
dans l’une des daïras de la
wilaya de Mostaganem, dont
l’un renfermait une quantité
d’engrais agricoles non décla-
rée auprès des services concer-
nés et non facturée. Immédia-
tement, les éléments de la
police judiciaire de la sûreté de

la daïra de Kheïreddine, en
coordination avec les éléments
de la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale et sous
la supervision du parquet, ont
procédé à l’inspection de l’en-
trepôt et à l’examen des docu-

ments et des factures, en pré-
sence de représentants des
directions du Commerce et
des Services agricoles, a ajouté
la même source. Lors de cette
inspection, il a été constaté un
écart entre la quantité d’en-

grais agricoles déclarée et fac-
turée et celle effectivement
stockée, estimée à 35 tonnes
et 180 kilogrammes, "ce qui
constitue une évasion et une
fraude fiscales", a encore préci-
sé le communiqué.  Après l’ac-
complissement de toutes les
procédures légales, une procé-
dure judiciaire a été engagée à
l’encontre du mis en cause
pour des chefs d’accusation
liés à la spéculation illicite sur
des engrais agricoles subven-
tionnés, l’absence de factura-
tion, la détention d’un stock
dissimulé non déclaré auprès
des services compétents et le
recours à des procédés fraudu-
leux visant à provoquer la
pénurie sur le marché. 
Le mis en cause a été présenté
devant les juridictions compé-
tentes, conclut la même sour-
ce.

Un marabout qui
avait promis la
victoire du Mali 
à la CAN arrêté
pour escroquerie
U n homme se présentant

comme un marabout sur
les réseaux sociaux et qui avait
promis la victoire du Mali à la
Coupe d'Afrique des nations
(CAN) a été arrêté pour "escro-
querie" après avoir récolté plus
de 22 millions de francs CFA
(33. 500 euros), a révélé une
source locale.
En échange de donations, cet
homme présenté sous le seul
nom de M. Sinayogo avait pro-
mis la victoire des Aigles à la
CAN, mais la sélection malienne
a été éliminée vendredi en
quart de finale de la compétiti-
tion par le Sénégal (1-0). L'hom-
me avait récolté plus de 22 mil-
lions de francs CFA, selon l'un
de ses collaborateurs. A la suite
à la défaite, une foule en colère
s'est rendue à son domicile
avant que la police n'intervien-
ne et n'exfiltre le marabout. M.
Sinayogo a été arrêté samedi
pour "escroquerie" et placé en
détention à la brigade de lutte
contre la cybercriminalité, selon
deux vidéastes qui travaillaient
pour le marabout et qui lui ont
rendu visite. "Le charlatanisme
est puni par la loi au Mali", a dit
à l'AFP un responsable du servi-
ce de lutte contre la cybercrimi-
nalité. Mais l'interpeller tant
que la sélection était en lice
aurait été difficile "dans la fer-
veur de la CAN", a-t-il poursuivi.
Cet homme initialement connu
pour être un activiste politique
"s'est proclamé marabout du
jour au lendemain et a fait for-
tune", a expliqué un créateur
de contenus sur les réseaux
sociaux qui lui est proche.

Grèce : des équipements obsolètes en cause
après une panne majeure à l'aéroport d'Athènes

Saisie de plus de 6 300 comprimés de drogue
dure à Guelma

L es éléments de la police judiciaire
de la sûreté de daïra de Bouche-
gouf (Guelma) ont saisi 6 320

comprimés de drogue dure (ecstasy) et
interpellé 3 individus soupçonnés de
commercialiser ce produit prohibé, a-t-
on appris, mardi, auprès du bureau de
communication de la Sûreté de la
wilaya. La même source a précisé que
cette drogue dure a été saisie en même
temps qu'une somme d'argent prove-
nant de sa commercialisation illégale, à
la suite de l'exploitation d'informations

faisant état des activités suspectes des individus en question, arrêtés, après une minutieuse

enquête, à Bouchegouf (35 km à l'est du chef-lieu de wilaya). Un dossier judiciaire a été éla-

boré à l'encore des suspects qui ont été déférés devant les autorités judiciaires territoriale-

ment compétentes pour "possession, transport et stockage de médicaments à effet psycho-

trope".

Arrestation à Mostaganem, d’un individu pour spéculation
illicite sur des engrais agricoles subventionnés 

Pétrole : le prix 
du Brent frôle 
les 65 dollars 
L es prix du pétrole ont poursuivi

leur hausse, mardi, dans un mar-
ché marqué par de fortes inquié-
tudes concernant l’offre et la persis-
tance des tensions géopolitiques à
travers le monde. En début de séan-
ce matinale, le prix du Brent a bondi
de 1,06 dollar, soit 1,7 %, à 64,93 dol-
lars le baril, se maintenant à son plus
haut niveau depuis la mi-novembre.
Le WTI américain a progressé de 1,02
dollar, soit 1,7 %, à 60,52 dollars. Le
marché pétrolier intègre désormais,
selon des experts, l’ensemble des
facteurs géopolitiques à l’échelle
internationale qui font peser des
inquiétudes sur la disponibilité de
l’or noir, tandis que la demande ne
cesse de croître en cette période
hivernale. 



Dne délégation espagnole en
provenance des îles Canaries
est attendue ce mardi dans la
ville de Laâyoune, au Sahara

occidental occupé, afin de s’en-
quérir de la situation des droits
humains et des violations dont

serait victime la population sah-
raouie. 

L’ annonce a été faite par la Fédéra-
tion des institutions de solidarité
avec le Sahara occidental (FEDIS-

SAH), qui précise que cette mission vise à
observer la réalité sur le terrain et à ren-
contrer des défenseurs des droits
humains dans les territoires occupés.
Selon un communiqué de la Fédération,
la visite a pour objectif de « constater de
visu les violations des droits humains
subies par la population sahraouie à
Laâyoune » et d’échanger avec des
acteurs locaux engagés dans la défense
des libertés fondamentales. La déléga-
tion sera composée de Carmelo Ramirez,
conseiller à la coopération institutionnel-
le et à la solidarité internationale du
Conseil insulaire de Gran Canaria et prési-
dent de la FEDISSAH, ainsi que de Noemi
Santana Perera, députée du parti Pode-
mos au Congrès des députés espagnol.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre de «
l’engagement constant des institutions et
organisations canariennes à défendre les
droits fondamentaux et à assurer un suivi
direct de la situation sur le terrain », sou-
ligne la FEDISSAH. L’organisation réaffir-
me, à cette occasion, son attachement à
la défense des droits de l’Homme, au res-
pect du droit international et au droit du
peuple sahraoui à l’autodétermination,
qu’elle considère comme des piliers
essentiels d’une solution juste et durable
au conflit du Sahara occidental. Le Sahara
occidental, rappelle la Fédération, est
soumis depuis 1975 à une occupation
marocaine accompagnée d’un strict
contrôle sécuritaire et d’un blocus,
notamment médiatique. Cette situation
s’est encore aggravée depuis 2014, avec
un durcissement des restrictions impo-
sées à l’accès au territoire. De facto,
observateurs internationaux, journalistes
étrangers et organisations indépen-
dantes se voient interdire l’entrée dans
les territoires sahraouis occupés. Même le
Haut-Commissariat des Nations unies aux
droits de l’Homme n’a pas l’autorisation
de s’y rendre, une situation régulière-

ment dénoncée par les organisations de
défense des droits humains. Dans ce
contexte, la visite annoncée de la déléga-
tion espagnole revêt une portée symbo-
lique et politique particulière. Elle inter-
vient alors que de nombreuses organisa-
tions internationales dénoncent une poli-
tique systématique d’expulsion des
observateurs étrangers. Dans un commu-
niqué conjoint publié récemment, la
Ligue pour la protection des prisonniers
sahraouis dans les prisons marocaines
(LPPS) et l’Association française d’amitié
et de solidarité avec les peuples d’Afrique
(AFASPA) ont affirmé que, entre 2014 et
le 24 août dernier, 329 observateurs inter-
nationaux, parlementaires, défenseurs
des droits humains et journalistes issus
de 21 pays ont été expulsés du Sahara
occidental. 

Les deux organisations indiquent que
les derniers cas recensés concernent
deux défenseurs des droits humains
appartenant à l’organisation « Nonviolen-
ce ». Elles estiment que ces expulsions
s’inscrivent dans une stratégie visant à
maintenir l’opacité sur la situation réelle
dans les territoires occupés et à empê-
cher toute documentation indépendante
des violations présumées des droits
humains.   Pour la seule année 2025, les
autorités de l’occupation marocaine
auraient expulsé 27 étrangers, parmi les-
quels des parlementaires, des défenseurs
des droits de l’Homme et des journalistes
originaires d’Espagne, des États-Unis
d’Amérique et du Portugal. Ces mesures
s’inscrivent, selon les organisations
concernées, dans le cadre du blocus
imposé aux territoires sahraouis occupés.

Dans ce climat de fortes restrictions, la
mission de la délégation canarienne
apparaît comme une tentative de briser
l’isolement imposé à la région et de
relayer, au niveau international, les
témoignages et les préoccupations de la
population sahraouie. La FEDISSAH espè-
re que cette visite contribuera à sensibili-
ser l’opinion publique et les institutions
européennes sur la situation des droits
humains au Sahara occidental, et à rappe-
ler l’urgence d’une solution politique
conforme au droit international.

L’ARMÉE SAHRAOUIE FRAPPE FORT
À GUELTA

Des unités de l’Armée populaire de
libération sahraouie (APLS) ont mené,
lundi, une opération militaire ciblant une
base de soutien et d’appui des forces
d’occupation maroc aines dans le secteur
de Guelta, a annoncé le ministère sah-
raoui de la Défense nationale. Selon un
communiqué relayé par l’Agence de
presse sahraouie (SPS), l’attaque a été
menée par des unités avancées de l’Ar-
mée sahraouie qui ont procédé à d’in-
tenses bombardements contre la base
située dans la région d’Echerk Tourta,
infligeant, d’après la même source, de
lourdes pertes humaines et matérielles
aux forces adverses.

M.Seghilani
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Une délégation espagnole
attendue à Laâyoune occupée
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« La numérisation doit être finalisée d'ici à la
fin de l'année, sinon je prendrai des
mesures radicales  » avait déclaré le prési-
dent de la République, Abdelmadjid Teb-

boune, lors de sa rencontre périodique avec les jour-
nalistes algériens, le 26 septembre dernier. Quatre
mois plus tard… Au Conseil des ministres tenu
dimanche dernier : « le président de la République a
hautement salué le niveau très avancé atteint, enfin,
par l'Algérie dans la numérisation des informations et
des données dans l'ensemble des secteurs…  ». Le
communiqué « enfin » traduit une opération rendue
laborieuse par les «  chauves-souris qui aiment tra-
vailler dans l'ombre  ». Plus clairement, il s’agit des
acteurs dans certains secteurs qui «  ont préféré tra-
vailler dans l'opacité, retardant, délibérément, l'adop-
tion de la numérisation ». La colère du Président était
difficilement contenue. Elle aura, cependant permis
de « réveiller » les trainards avant « les mesures radi-
cales  ». Tebboune a expliqué toute l’importance de
cette numérisation « ainsi que le lancement de l'inter-

connexion et de l'analyse des données, ce qui permettra de
cerner tous les dysfonctionnements auxquels l'État apporte-
ra les solutions idoines dans les délais ». On peut dire que du
bilan d’étape de la numérisation, il ressort que celle-ci «  a
atteint un niveau très avancé ». Mais au 2ème paragraphe du
communiqué concernant la numérisation, il est précisé que
« Monsieur le président de la République a insisté auprès de
tous les membres du Gouvernement sur la nécessité de for-
mer, sans délais, au sein de leurs services respectifs, des
équipes techniques chargées de la mise à jour quotidienne
des données intégrées dans la base de données nationale
afin de permettre une lecture précise et fiable par les services
appelés à les exploiter ». Le Président signifie, par-là, que la
numérisation n'est pas une fin en soi. Ce n’est qu’un outil de

travail qu’il faut alimenter en données et en mises à jour en
temps réel. Pour mieux comprendre cette insistance du Pré-
sident, un petit tour des sites Web des différents départe-
ments ministériels s’impose. Très peu sont mis à jour. Cer-
tains sont « inanimés » depuis des années. Tous manquent de
réactivité. Quant à l’interconnectivité des secteurs, ou la prise
en compte des attentes citoyennes, mieux vaut ne pas en
rajouter. On a la nette impression que ces sites web ont été
créés par obligation. Sans objectifs ni intérêts.  C’est pour-
quoi, ils sont figés pour l’éternité. C’est de ce constat que le
Président a « insisté pour la formation d’équipes techniques,
dans tous les secteurs, chargées de la mise à jour quotidien-
ne… ». Pour traduire l’expression de la volonté présidentielle,
on peut dire « bravo pour le contenant ! Il reste maintenant à
redoubler d’efforts pour le contenu avec compétence,
rigueur et constance ! ». Du point de départ de la remontée
des informations à la banque de données. Pour une exploita-
tion minutieuse avant toute diffusion. La production numé-
rique ne fait que commencer. Le prochain bilan d’étape n’est
plus très loin !

Zouhir MebarkiL’
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INDUSTRIE
PHARMACEUTIQUE ET
BIOTECHNOLOGIQUE
Saidal signe 
un mémorandum
d’entente 
avec Bioexpress
Therapeutics

L e Groupe Saidal a procédé à la
signature d’un mémorandum

d’entente avec le groupe suisse
Bioexpress Therapeutics, marquant
une nouvelle étape dans le
renforcement de la coopération
internationale dans le domaine
pharmaceutique et
biotechnologique, a indiqué Saidal
dans un communiqué. En effet, «la
cérémonie de signature s’est
déroulée au siège de la Direction
générale de Saidal, en présence des
représentants des deux parties,
selon la même source. 
Ajoutant que, « le mémorandum a
été signé par la Présidente-
directrice générale du Groupe
Saidal et, pour le groupe Bioexpress
Therapeutics, par M. Gerrit Hagens,
Président directeur général, et M.
Luc Alain Savoy, Président du
Conseil d’Administration ». Ce
mémorandum d’entente vise
principalement à établir un cadre
de coopération axé sur la formation
et le développement des
compétences dans le domaine de la
biotechnologie, en vue d’un
transfert technologique progressif,
a précisé le communiqué. 
À noter que, « cette collaboration a
pour objectif de préparer les
conditions nécessaires à la
production locale de produits
biotechnologiques, contribuant
ainsi au renforcement des capacités
nationales et à la souveraineté
sanitaire ». 
À travers cet accord, le Groupe
Saidal réaffirme son engagement
en faveur de l’innovation, du
développement du savoir-faire
national et de l’intégration des
technologies de pointe, tout en
consolidant des partenariats
stratégiques avec des acteurs
internationaux de référence, a
conclu le communiqué.

L.Zeggane 

POUR LA 3E ANNÉE CONSÉCUTIVE

L'Algérie domine le
marché gazier espagnol
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Vers un paysage
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LIRE EN PAGE 5

APPROVISIONNEMENT DU MARCHÉ EN PRODUITS 
DE BASE, STABILITÉ DES PRIX ET DISPONIBILITÉ DES LIQUIDITÉS 
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L’Algérie demeure le fournisseur majeur de l’Espagne en gaz naturel. Elle est en première place sur la liste
des plus grands exportateurs de gaz vers ce pays en 2025, avec une part d'environ 34,5%. 

Sur instructions du président Abdelmadjid
Tebboune, le Premier ministre a présidé une
réunion interministérielle consacrée aux
préparatifs du mois de Ramadhan. LIRE EN PAGE 3

EMPÉCHÉE DE SE RENDRE DANS 
LA VILLE OCCUPÉE DE LAÂYOUNE

Le Maroc expulse une délégation espagnole

L e Comité de défense du droit à l'autodétermination du peuple du Sahara occi-
dental a dénoncé, hier, l'interdiction et l'expulsion, par le Makhzen, de la délé-
gation espagnole de haut niveau, composée de juristes et de défenseurs des

droits de l'Homme issus des Îles Canaries, d'entrer dans les territoires sahraouis occu-
pés, notamment dans la ville de Laâyoune. Ces pratiques marocaines en violation des
droits de l’Homme reflètent la politique de blackout imposée dans les territoires sah-
raouis occupés. Le Comité a précisé que la délégation expulsée comprenait des per-
sonnalités politiques et des défenseurs des droits de l'Homme bien connus des îles
Canaries et d'Espagne. Cette délégation avait l'intention d'effectuer une visite de ter-
rain dans la ville occupée de Laâyoune, dans le but de documenter la situation des
droits de l'Homme, de briser le blocus médiatique et de s’enquérir directement des
graves violations commises à l'encontre des populations civiles sahraouies.

M. S.

RAMADHAN

DERNIÈRE
MINUTE


	01
	02
	04
	05
	06
	08
	11
	12-13
	15
	16
	18
	19
	20
	21
	23
	24



